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Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
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tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 
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*     * 
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to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 
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Entry into force:  27 December 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Côte d'Ivoire 

Accord de financement (Projet d'urgence de développement des compétences et d'emploi des 
jeunes) entre la République de Côte d'Ivoire et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Abidjan, 3 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  27 décembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49546 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Estonia 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Estonia on the exchange and mutual protection of classified information. 
Budapest, 6 June 2011 

Entry into force:  20 July 2011 by notification, in accordance with article 17  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 May 2012 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Estonie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Ré-
publique d'Estonie relatif à l'échange et à la protection mutuelle des renseignements 
classifiés. Budapest, 6 juin 2011 

Entrée en vigueur :  20 juillet 2011 par notification, conformément à l'article 17  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er mai 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE RELATIF À 
L'ÉCHANGE ET À LA PROTECTION MUTUELLE DES RENSEIGNEMENTS 
CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
d'Estonie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Conscients qu’une coopération de qualité peut exiger l'échange de renseignements classifiés 
entre les Parties, 

Désireux d’élaborer un ensemble de règles pour régir la protection mutuelle des renseigne-
ments classifiés qui sont transmis ou produits dans le cadre de la coopération entre les Parties,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, 
a) le terme « renseignement classifié » désigne tout renseignement, quelle que soit sa forme, 

ainsi désigné ou marqué, conformément aux lois et réglementations nationales des Parties, pour en 
assurer la protection contre toute divulgation non autorisée, tout détournement ou toute perte; 

b) le terme « cote de sécurité » désigne une catégorie qui, conformément aux lois et 
réglementations nationales, caractérise le niveau de restriction de l'accès au renseignement classifié 
et son niveau minimal de protection par les Parties; 

c) le terme « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité nationale chargée de l'applica-
tion et de l'encadrement général du présent Accord; 

d) le terme « autorité compétente » désigne l'autorité nationale de sécurité ou toute autre 
autorité publique chargée, conformément aux lois et réglementations nationales, de la mise en 
œuvre du présent Accord; 

e) le terme « Partie émettrice » désigne la Partie qui a produit le renseignement classifié; 
f) le terme « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle est transmis le renseignement 

classifié provenant de la Partie émettrice; 
g) le terme « besoin d'en connaître » s'entend de la nécessité d’accéder à des renseignements 

classifiés précis dans le cadre de l'exercice d'une fonction officielle et en vue de l'exécution d'une 
tâche précise; 

h) le terme « tierce partie » désigne tout État, organisation ou personne morale ou physique 
qui n’est pas partie au présent Accord; 

i) le terme « habilitation de sécurité du personnel » désigne la détermination par une autorité 
compétente qu'un individu est habilité à avoir accès à des renseignements classifiés et à manipuler 
ces renseignements, conformément aux lois et réglementations nationales; 

j) le terme « habilitation de sécurité d'établissement » désigne la détermination par une auto-
rité compétente qu'une personne morale ou physique dotée de la capacité juridique dispose de la 
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capacité physique et organisationnelle requise pour traiter en toute sécurité les renseignements 
classifiés, conformément aux lois et réglementations nationales; 

k) le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale dotée de la capacité 
juridique requise pour conclure des contrats classifiés, conformément aux lois et réglementations 
nationales;  

l) le terme « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance dont l'exé-
cution requiert l'accès à des renseignements classifiés ou la production de tels renseignements par 
l'une ou l'autre des Parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

1) Les autorités nationales de sécurité des Parties sont : 
- en République de Lettonie : 

le Bureau de protection de la Constitution; 
- en République d'Estonie : 

le Département national de sécurité du Ministère de la défense de la République 
d'Estonie. 

2) Les Parties se tiennent informées, par la voie diplomatique, de tout changement de leurs 
autorités nationales de sécurité. 

3) Les autorités nationales de sécurité se notifient toute autre autorité compétente chargée de 
la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 3. Équivalences des cotes de sécurité 

1) Les Parties conviennent que les cotes de sécurité suivantes sont équivalentes : 

 
République de Lettonie 

 
République d'Estonie Terme français 

correspondant 

SEVIŠĶI SLEPENI TÄIESTI SALAJANE TRÈS SECRET 
SLEPENI SALAJANE SECRET 

KONFIDENCIĀLI KONFIDENTSIAALNE CONFIDENTIEL 

DIENESTA VAJADZĪBĀM PIIRATUD DIFFUSION RESTREINTE 

 
2) La cote de sécurité ne peut être modifiée ou supprimée qu'avec le consentement écrit de la 

Partie émettrice. Celle-ci informe la Partie destinataire sans délai de toute modification ou 
annulation de la cote de sécurité du renseignement classifié transmis. 
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Article 4. Marquage 

1) La Partie émettrice marque le renseignement classifié à transmettre de la cote de sécurité 
appropriée. 

2) Tout renseignement classifié produit, reproduit ou traduit en vertu du présent Accord est 
également marqué. 

Article 5. Principes de sécurité 

1) Les Parties prennent les mesures adéquates pour garantir la protection des renseignements 
classifiés transmis ou produits dans le cadre du présent Accord. 

2) Les Parties attribuent aux renseignements classifiés transmis un niveau de protection au 
moins égal à celui qu'elles accordent à leurs propres renseignements classifiés portant la cote de 
sécurité équivalente. 

3) La Partie destinataire utilise les renseignements classifiés aux seules fins pour lesquelles 
ils lui ont été transmis. 

4) La Partie destinataire ne rend aucun renseignement classifié accessible à une tierce partie 
sans l’accord préalable écrit de l'autorité compétente de la Partie émettrice. 

5) Les renseignements classifiés produits en vertu du présent Accord sont protégés de la 
même façon que les renseignements classifiés transmis. 

Article 6. Accès aux renseignements classifiés 

1) La Partie destinataire ne donne accès aux renseignements classifiés qui lui sont transmis 
qu'aux personnes habilitées, conformément aux lois et réglementations nationales, à avoir accès 
aux renseignements classifiés portant la cote de sécurité équivalente et sur la base du besoin d'en 
connaître.  

2) Chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité du personnel délivrées par l'autre 
Partie. 

3) Les autorités compétentes s'entraident, sur demande et conformément à leurs lois et ré-
glementations nationales, lors des procédures d'habilitation. 

4) Dans les limites du champ d'application du présent Accord, les autorités nationales de sé-
curité se notifient sans délai toute modification apportée aux habilitations de sécurité du personnel, 
notamment en cas de révocation ou de changement de la cote de sécurité attribuée. 

5) À la demande de l’autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice, l'autorité nationale 
de sécurité de la Partie destinataire confirme par écrit qu'une personne physique dispose du droit 
d'accès aux renseignements classifiés. 

Article 7. Habilitation de sécurité d'établissement 

1) Chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité d'établissement délivrées par l'autre 
Partie. 
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2) À la demande de l’autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice, l'autorité nationale 
de sécurité de la Partie destinataire confirme par écrit qu'une habilitation de sécurité d'établisse-
ment en cours de validité a été délivrée ou que les procédures pertinentes ont été entamées. 

3) Dans les limites du champ d'application du présent Accord, les autorités nationales de sé-
curité se notifient sans délai toute modification apportée aux habilitations de sécurité d'établisse-
ment, notamment en cas de révocation ou de changement de la cote de sécurité attribuée. 

Article 8. Contrats classifiés 

1) Avant de conclure un contrat classifié avec un contractant de l’autre Partie, une Partie, par 
le biais de son autorité nationale de sécurité, demande à l'autorité nationale de sécurité de l'autre 
Partie de lui certifier que : 

a) le contractant dispose d'une habilitation de sécurité d'établissement portant la cote de sé-
curité appropriée; 

b) toutes les personnes dont les fonctions exigent qu’elles disposent d’un accès aux rensei-
gnements classifiés reçus possèdent les habilitations de sécurité du personnel appropriées et ont re-
çu une formation adéquate sur leurs responsabilités et leurs obligations relatives à la protection des 
renseignements classifiés. 

2) Le contractant fournit les renseignements nécessaires concernant des sous-traitants éven-
tuels pour approbation par l'autorité nationale de sécurité sur le territoire de laquelle la tâche doit 
être exécutée. 

3) Le contrat classifié prévoit des dispositions sur les exigences de sécurité et sur la cote de 
sécurité des renseignements à transmettre ou à produire. Les obligations qui incombent au contrac-
tant en ce qui concerne la protection des renseignements classifiés incluent au moins les suivantes : 

a) l’observation rigoureuse des dispositions du présent Accord relatives à la manipulation 
des renseignements classifiés; 

b) le respect de la procédure de notification des modifications relatives aux renseignements 
classifiés; 

c) l'utilisation des renseignements classifiés, dans le cadre du contrat classifié, aux seules 
fins liées à l'objet du contrat; 

d) la divulgation des renseignements classifiés à des tierces parties, en rapport avec le 
contrat classifié, uniquement avec l’accord écrit de la Partie émettrice; 

e) la divulgation des renseignements classifiés aux seules personnes habilitées, conformé-
ment aux lois et réglementations nationales, à avoir accès aux renseignements classifiés portant la 
cote de sécurité équivalente et sur la base du besoin d'en connaître; 

f) la transmission des renseignements classifiés par des moyens conformes au présent Ac-
cord; 

g) la notification à son autorité compétente de toute infraction à la sécurité concernant le 
contrat classifié. 
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Article 9. Transmission 

1) Les renseignements classifiés sont transmis conformément aux lois et réglementations na-
tionales. Les services de police et de sécurité des Parties peuvent, si nécessaire et dans le respect 
des lois et réglementations nationales, échanger des renseignements secrets et opérationnels sans 
en aviser les autorités nationales de sécurité. 

2) Lorsqu'un renseignement classifié KONFIDENCIĀLI / KONFIDENTSIAALNE / 
CONFIDENTIEL ou à un niveau supérieur est reçu, il en est accusé réception par écrit. 

Article 10. Reproduction et traduction 

1) La Partie émettrice peut limiter ou exclure la reproduction et la traduction de renseigne-
ments classifiés. 

2) Les renseignements classifiés SLEPENI / SALAJANE / SECRET ou à un niveau supé-
rieur ne peuvent être reproduits ou traduits sans le consentement écrit de la Partie émettrice. 

3) Les copies et les traductions des renseignements classifiés sont marquées et protégées de 
manière identique aux originaux. 

Article 11. Destruction 

1) Les renseignements classifiés sont détruits d'une manière vérifiable et de façon à empê-
cher toute reconstitution totale ou partielle. 

2) Les renseignements classifiés SEVIŠĶI SLEPENI / TÄIESTI SALAJANE / TRÈS SE-
CRET ne sont pas détruits. Ils sont restitués à la Partie émettrice. 

3) Dans une situation de crise rendant impossible la protection ou la restitution des rensei-
gnements classifiés, ceux-ci sont détruits immédiatement. La Partie destinataire avise dès que pos-
sible l’autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice de cette destruction. 

Article 12. Visites 

1) Les visites en rapport avec des contrats classifiés et qui comportent un accès à des rensei-
gnements classifiés ne sont autorisées qu'avec la permission de l'autorité nationale de sécurité de la 
Partie hôte. Cette permission n'est délivrée qu'à des personnes dûment autorisées à accéder aux 
renseignements classifiés portant la cote de sécurité pertinente, en vertu des lois et réglementations 
nationales de la Partie concernée. 

2) Les demandes de visite sont soumises à l'autorité nationale de sécurité de la Partie hôte au 
moins dix jours ouvrables avant la visite, ou dans un délai plus court en cas d'urgence. Les autori-
tés nationales de sécurité se communiquent les modalités dans lesquelles les visites doivent s'effec-
tuer et se portent garantes de la protection des données à caractère personnel. 

3) Les demandes de visite sont rédigées en langue anglaise et comportent notamment les 
renseignements suivants : 

a) l'objet de la visite; 
b) la date prévue et la durée de la visite; 
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c) le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité, le numéro 
de son passeport ou de sa carte d'identité; 

d) la fonction du visiteur et le nom de l'institution qu'il représente; 
e) la validité et le niveau de l'habilitation de sécurité du personnel détenue par le visiteur; 
f) le nom, l'adresse, le numéro de téléphone et de télécopieur, l'adresse électronique et le 

point de contact des institutions à visiter; 
g) la date de la demande et le cachet officiel de l’autorité nationale de sécurité. 

Article 13. Infractions à la sécurité 

1) En cas de divulgation non autorisée, de détournement ou de perte suspectés ou constatés 
de renseignements classifiés, l’autorité compétente de la Partie destinataire informe immédiate-
ment par écrit l'autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice. 

2) Les violations des dispositions régissant la protection des renseignements classifiés font 
l'objet d'enquêtes et de poursuites judiciaires conformément aux lois et réglementations nationales. 
Les Parties s'accordent une assistance sur demande. 

3) Les Parties s'informent mutuellement du résultat des enquêtes et des mesures prises. 

Article 14. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu'elle engage au cours de la mise en œuvre du présent Ac-
cord. 

Article 15. Consultations 

Les autorités nationales de sécurité s'informent mutuellement de leurs lois et réglementations 
nationales régissant la protection des renseignements classifiés et de tout amendement significatif 
qui pourrait y être apporté. 

Article 16. Règlement des différends 

Tout différend né de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est résolu par le 
biais de consultations entre les Parties. 

Article 17. Dispositions finales 

1) Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il entre en vigueur à la date 
de réception de la dernière notification écrite, adressée par la voie diplomatique, par laquelle les 
Parties s’informent de l'accomplissement de leurs conditions légales nécessaires à son entrée en vi-
gueur. 

2) Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. Les modifications 
entrent en vigueur conformément aux modalités énoncées au paragraphe 1 du présent article. 
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3) Chacune des Parties peut dénoncer à tout moment le présent Accord moyennant un 
préavis transmis par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord expire six mois après la date de la 
réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie. En cas de dénonciation, tous les 
renseignements classifiés transmis ou produits dans le cadre du présent Accord continuent à être 
protégés selon ses dispositions. 

4) À la date d'entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord entre le Gouvernement de la 
République d'Estonie et le Gouvernement de la République de Lettonie relatif à la protection mu-
tuelle des informations classifiées, conclu le 26 mai 2000, cessera de produire ses effets. 

FAIT à Budapest, le 6 juin 2011, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ĢIRTS VALDIS KRISTOVSKIS 

Pour le Gouvernement de la République d'Estonie : 
URMAS PAET 
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No. 49547 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Korea on cooperation in the fields of culture, education, youth and sports. 
Riga, 19 October 2011 

Entry into force:  21 November 2011 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, Korean and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 May 2012 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

République de Corée 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouverne-
ment de la République de Corée dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la 
jeunesse et des sports. Riga, 19 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  21 novembre 2011 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, coréen et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er mai 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE L'ÉDUCATION, DE 
LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Corée (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations d'amitié unissant les deux pays ainsi que de promouvoir et 
de renforcer leur coopération dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la jeunesse et des 
sports, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent et encouragent le développement de la coopération dans le domaine de 
la culture sur la base des principes d'égalité et d'intérêt mutuel, conformément aux lois et aux rè-
glements en vigueur dans leur pays respectif. 

Article 2 

Dans le but de favoriser une compréhension mutuelle entre les ressortissants des deux pays et 
de développer la coopération, les Parties encouragent surtout :  

a) les visites mutuelles d'acteurs, d’écrivains, de peintres, de musiciens, de danseurs et 
d’autres représentants de la culture et des arts; 

b) l'échange d'expositions d'œuvres d'art, de folklore, de spectacles et de festivals; 
c) l'échange et la diffusion d'émissions de radio et de télévision, de films, de livres, de pério-

diques et d'autres publications; 
d) les visites mutuelles d'athlètes ou de groupes sportifs, l'organisation de rencontres spor-

tives amicales et la coopération entre leurs organisations; et 
e) toute autre activité de coopération convenue entre les Parties. 

Article 3  

Chaque Partie fournit le soutien nécessaire pour encourager la coopération du secteur privé 
dans la coproduction de produits culturels, tels que des films et des jeux vidéo, et dans la promo-
tion de ces produits sur les marchés de pays tiers. 
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Article 4 

Chaque Partie facilite l'implantation sur son territoire, conformément aux lois et règlements en 
vigueur dans son pays, d'institutions culturelles de l'autre pays. Le terme « institutions culturelles » 
désigne les centres culturels, les écoles, les bibliothèques et les autres organisations dont l'objectif 
correspond à l'esprit et aux buts du présent Accord. 

Article 5 

1. Les Parties promeuvent la compréhension mutuelle de la culture en encourageant la coo-
pération entre les organisations de diffusion des deux pays. 

2. Les Parties coopèrent pour promouvoir les visites mutuelles de journalistes, de techni-
ciens en radiodiffusion et de producteurs, ainsi que l'échange ou la coproduction d'émissions de té-
lévision, y compris de séries dramatiques et autres émissions. 

Article 6 

Conformément à ses dispositions législatives et réglementaires internes, ainsi qu’aux accords 
internationaux qu'elle a ratifiés, chaque Partie protège, sur son territoire, les droits de propriété in-
tellectuelle des œuvres originales de l'autre pays. 

Article 7 

Les Parties se consultent, au besoin, en vue de fournir de l'information plus détaillée ou d'éla-
borer des programmes particuliers ou des modalités de coopération culturelle visant à mettre en 
œuvre les dispositions pertinentes du présent Accord. 

Article 8 

1. Les Parties encouragent la coopération directe entre les universités, les institutions de re-
cherche et les établissements d'enseignement de leur pays respectif. 

2. Chaque Partie encourage les universités et autres établissements d'enseignement supérieur 
de son territoire à mettre en place des cours et des conférences sur la littérature, l'histoire ou toute 
autre discipline liée à la culture de l'autre pays. 

Article 9 

Les Parties encouragent la coopération directe entre les établissements d'enseignement général 
et professionnel de leur pays respectif, ainsi que les échanges et visites d'étude d'enseignants et 
d'étudiants. 
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Article 10 

1. Chaque Partie examine la possibilité d'octroyer des bourses, sur la base de la réciprocité, 
pour permettre aux ressortissants de l'un des deux pays de mener des études ou des recherches sur 
le territoire de l'autre pays. 

2. Les Parties coopèrent dans le domaine de l'éducation afin d'approfondir leurs 
connaissances du système éducatif de l'autre pays, et examinent les méthodes et les conditions pour 
la reconnaissance mutuelle des diplômes universitaires, des titres et autres certificats délivrés ou 
décernés par les établissements d'enseignement compétents de leur pays respectif. 

Article 11 

1. Les Parties s'emploient à promouvoir la connaissance et la compréhension mutuelles dans 
les domaines de la jeunesse et des sports en encourageant l'échange de jeunes et la participation à 
des activités et évènement sportifs ainsi qu'à des festivals organisés sur le territoire du pays de 
l'autre Partie. 

2. Les Parties conviennent d'échanger de l'information sur leur législation nationale et sur la 
mise en œuvre d'une politique en faveur de la jeunesse, notamment sur les institutions compétentes 
en la matière, le rôle des organisations non gouvernementales (ONG) dans l'élaboration et la mise 
en œuvre d'une telle politique, et le statut et la formation des animateurs jeunesse. 

3. Les Parties renforcent la coopération dans les domaines du sport et de l'activité physique 
afin de mettre en place un mode de vie sain parmi tous les groupes d'âge, de promouvoir les 
fonctions sociales et les valeurs éducatives du sport, et de lutter contre les menaces visant ce 
dernier, telles que le dopage et la violence. La coopération inclut notamment l'échange 
d'information et de bonnes pratiques dans le but d'approfondir la connaissance des réalités 
sportives dans les deux pays. 

4. Les Parties conviennent du fait que les échanges de spécialistes sportifs et d'athlètes sont 
déterminés en fonction du contexte économique, conformément aux lois et aux règlements en 
vigueur dans leur pays respectif. Chaque évènement doit être négocié par les Parties au cas par cas 
par la voie diplomatique. 

Article 12 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
voie de consultations ou de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 13 

Le présent Accord peut être modifié avec le consentement mutuel écrit des Parties par le biais 
de protocoles additionnels, qui feront partie intégrante du présent Accord et entreront en vigueur 
conformément à la procédure définie au paragraphe 1 de l'article 14. 
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Article 14 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période indéfinie. Les Parties contrac-
tantes se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures requises 
par leur législation respective pour son entrée en vigueur. L’Accord prend effet à la date de récep-
tion de la dernière notification écrite. 

2. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Accord au moyen d'une notification 
écrite adressée à l'autre Partie, par la voie diplomatique, dans laquelle elle l'informe de son inten-
tion d'y mettre un terme. Ladite dénonciation prend effet 90 jours après la date de cette notifica-
tion. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, elle n'a aucune incidence sur les projets 
ou programmes déjà entrepris dans le cadre du présent Accord et en cours de mise en œuvre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Riga, le 19 octobre 2011, en double exemplaire, en langues lettone, coréenne et an-
glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
SARMĪTE ĒLERTE 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
EOM SEOCK-JEONG 
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Turkey 

 

and 
 

Uruguay 

Agreement on trade, economic and technical cooperation between the Government of the 
Republic of Turkey and the Government of the Oriental Republic of Uruguay. 
Montevideo, 30 April 2009 

Entry into force:  25 October 2011 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article VIII  

Authentic texts:  English, Spanish and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 14 May 2012 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Uruguay 

Accord de coopération commerciale, économique et technique entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay. 
Montevideo, 30 avril 2009 

Entrée en vigueur :  25 octobre 2011 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article VIII  

Textes authentiques :  anglais, espagnol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 14 mai 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION COMMERCIALE, ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L'URUGUAY 

Les Gouvernements de la République turque et de la République orientale de l'Uruguay (ci-
après dénommés les « Parties contractantes »), souhaitant promouvoir et renforcer les relations 
commerciales entre les deux pays dans un esprit d’égalité et d’avantages réciproques, et déterminés 
à réaliser une coopération mutuellement avantageuse dans les domaines économique, industriel et 
technique, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées pour développer et diversi-
fier leurs relations commerciales mutuelles et pour promouvoir la coopération économique, indus-
trielle et technique entre les deux pays, ce qui contribuerait au développement de leurs économies 
et de leur bien-être. 

Article II 

La coopération économique et technique entre les deux pays couvre, en général, les domaines 
du commerce, des banques et des finances, de l'industrie, des transports et des communications, de 
l'agriculture, de la pêche, de l'énergie et du tourisme, ainsi que d'autres domaines convenus entre 
les Parties contractantes. 

Article III 

La mise en œuvre des projets convenus relatifs à la coopération économique, industrielle et 
technique dans le cadre du présent Accord est réalisée sur la base de contrats ou d'arrangements 
qui seront signés entre les entreprises, organisations ou institutions publiques intéressées des deux 
pays. Ces contrats ou arrangements peuvent requérir l'approbation des autorités compétentes res-
pectives des Parties contractantes. 

Article IV  

Tous les paiements dus au titre des biens et services échangés entre les deux pays sont effec-
tués dans une monnaie convertible jugée mutuellement acceptable par les Parties contractantes, 
conformément à leurs législations en matière de devises. 

Article V  

Les Parties contractantes encouragent leurs entreprises et organisations à participer aux foires 
commerciales internationales, expositions et autres activités promotionnelles ayant lieu dans leurs 
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pays respectifs, et s'efforcent de promouvoir l’échange de délégations commerciales et de repré-
sentants d’entreprises. 

Article VI  

Les Parties contractantes ont décidé de mettre en place au niveau officiel une commission 
mixte Turquie-Uruguay pour la coopération commerciale, économique, industrielle et technique 
entre les deux pays. 

La Commission mixte adopte les mesures nécessaires à la mise en œuvre réussie du présent 
Accord et s’emploie à trouver de nouveaux domaines de coopération économique, industrielle et 
technique. 

Si nécessaire, la Commission mixte peut créer des sous-comités et inviter des experts et des 
conseillers à assister à ses réunions. 

La Commission mixte se réunit à la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, en 
alternance en Uruguay et en Turquie. 

Article VII  

La coopération entre les Parties contractantes dans le cadre du présent Accord est régie 
conformément aux lois, règles et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, et est 
compatible avec leurs obligations internationales. 

Article VIII  

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification 
conformément à la législation de chaque Partie contractante. 

Le présent Accord est valide pour une période de trois ans; il sera par la suite automatique-
ment prorogé pour des périodes successives d'un an, à moins qu'il ne soit dénoncé par l'une ou 
l'autre des Parties contractantes, au moyen d'un préavis écrit, trois mois avant son expiration. 

Article IX  

En cas de dénonciation, le présent Accord continuera de régir les obligations non encore ho-
norées stipulées dans les contrats et arrangements commerciaux conclus au cours de sa période de 
validité. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Montevideo, le 30 avril 2009, en deux exemplaires originaux, en langues turque, es-
pagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation du 
présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
TUNCER KAYALAR 

Sous-Secrétaire auprès du Premier Ministre pour le commerce extérieur 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay : 
GONZALO FERNÁNDEZ 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 49549 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Loan Agreement (First Programmatic Fiscal Sustainability and Growth Resilience Develop-
ment Policy Loan) between the Republic of Colombia and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). 
Bogota, 26 October 2011 

Entry into force:  10 November 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Colombie 

Accord de prêt (Premier prêt programmatique à l'appui de la politique de développement de 
la viabilité des finances publiques et de la résilience de la croissance) entre la République 
de Colombie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 
Bogota, 26 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  10 novembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 61 





Volume 2830, I-49550 

No. 49550 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Loan Agreement (Second Bolsa Família Project ─ Projeto Consolidaçao do Programa Bolsa 
Família e Apoio ao Compromisso Nacional pelo Desenvolvimento Social) between the 
Federative Republic of Brazil and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and De-
velopment General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 
12 February 2008). Brasilia, 21 September 2011 

Entry into force:  24 November 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de prêt (Deuxième projet Bolsa Família ─ Projeto Consolidaçao do Programa Bolsa 
Família e Apoio ao Compromisso Nacional pelo Desenvolvimento Social) entre la Répu-
blique fédérative du Brésil et la Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Brasilia, 21 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  24 novembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49551 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Mexico 

Loan Agreement (Savings and Credit Sector Consolidation and Financial Inclusion Project) 
between the United Mexican States and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Mexico City, 
13 December 2011 

Entry into force:  2 April 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Mexique 

Accord de prêt (Projet d'inclusion financière et de consolidation du secteur de l'épargne et 
du crédit) entre les États-Unis du Mexique et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales appli-
cables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 
en date du 31 juillet 2010). Mexico, 13 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  2 avril 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Loan Agreement (Federal Integrated Water Sector Project ─ Programa de Desenvolvimento 
do Setor Água ─ INTERÁGUAS) between the Federative Republic of Brazil and the In-
ternational Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and In-
ternational Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 31 July 2010). Brasilia, 15 December 2011 

Entry into force:  30 April 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de prêt (Projet fédéral intégré du secteur de l'eau ─ Programa de Desenvolvimento 
do Setor Água ─ INTERÁGUAS) entre la République fédérative du Brésil et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Brasilia, 15 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  30 avril 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Bolivia (Plurinational State of) 

Financing Agreement (National Roads and Airport Infrastructure Project) between the 
Plurinational State of Bolivia and International Development Association (with sched-
ules, appendix and International Development Association General Conditions for Cred-
its and Grants, dated 31 July 2010). San Buenaventura, 17 May 2011 

Entry into force:  10 April 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bolivie (État plurinational de) 

Accord de financement (Projet de routes nationales et d’infrastructure aéroportuaire) entre 
l'État plurinational de Bolivie et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). San 
Buenaventura, 17 mai 2011 

Entrée en vigueur :  10 avril 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

St. Lucia 

Financing Agreement (Hurricane Tomas Emergency Recovery Project) between Saint Lucia 
and the International Development Association (with schedules, appendix and Interna-
tional Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
31 July 2010). Washington, 3 June 2011 

Entry into force:  30 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sainte-Lucie 

Accord de financement (Projet de rétablissement d'urgence à la suite de l'ouragan Tomas) 
entre Sainte-Lucie et l'Association internationale de développement (avec annexes, ap-
pendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association in-
ternationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 3 juin 2011 

Entrée en vigueur :  30 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 71 





Volume 2830, I-49555 

No. 49555 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

St. Vincent and the Grenadines 

Financing Agreement (Hurricane Tomas Emergency Recovery Project) between Saint 
Vincent and the Grenadines and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 22 February 2011 

Entry into force:  4 May 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Accord de financement (Projet de rétablissement d'urgence à la suite de l'ouragan Tomas) 
entre Saint-Vincent-et-les Grenadines et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 
22 février 2011 

Entrée en vigueur :  4 mai 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

Mauritania 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Islamic Republic of Mauritania concerning financial cooperation − Special 
commitment for 2010. Nouakchott, 13 March 2012 

Entry into force:  13 March 2012 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mauritanie 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie − 
Engagement spécial 2010. Nouakchott, 13 mars 2012 

Entrée en vigueur :  13 mars 2012 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Republic of India concerning financial cooperation in 2011. New Delhi, 
30 April 2012 

Entry into force:  30 April 2012 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 25 May 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de l'Inde concernant la coopération financière en 2011. New Delhi, 
30 avril 2012 

Entrée en vigueur :  30 avril 2012 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 25 mai 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Latvia 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Korea on the mutual recognition and exchange of driving licenses (with an-
nex). Riga, 8 March 2011 

Entry into force:  28 May 2011, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Korean and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 May 2012 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République de Corée sur la reconnaissance mutuelle et l'échange des permis de conduire 
(avec annexe). Riga, 8 mars 2011 

Entrée en vigueur :  28 mai 2011, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, coréen et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er mai 2012 
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE SUR LA 
RECONNAISSANCE MUTUELLE ET L'ÉCHANGE DES PERMIS DE 
CONDUIRE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Corée (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Dans l'intérêt de faciliter la circulation routière sur les territoires des deux pays, et 
Soucieux de garantir la reconnaissance mutuelle et de faciliter l'échange des permis de 

conduire délivrés en République de Lettonie et en République de Corée, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Aux fins de l'échange, les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les permis de 
conduire délivrés par l'autorité compétente de l'autre Partie contractante. Les permis de conduire 
sont échangés conformément au tableau des équivalences figurant en annexe au présent Accord. 

2. Les titulaires de permis de conduire permanents en cours de validité délivrés par l'autorité 
compétente de l'une des Parties contractantes et qui ont obtenu un permis de résidence sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante peuvent à tout moment, s'ils souhaitent y conduire des véhicules 
à moteur, conformément aux dispositions du présent Accord, soumettre à l'autorité compétente de 
cette autre Partie contractante une demande en vue d'échanger leur permis de conduire contre un 
permis de conduire délivré par cette autorité. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les permis de conduire, 
conformément au paragraphe 2 du présent article, sans exiger que les candidats subissent une éva-
luation de leur capacité à conduire un véhicule à moteur. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article n'affectent la législation nationale 
d'aucune Partie contractante concernant les restrictions à la conduite fondées sur l'âge, la santé ou 
l'état mental d'un candidat à un permis de conduire. 

5. Aux fins de l'échange visé par le présent Accord, la reconnaissance mutuelle des permis 
de conduire ne prend pas en compte les permis de conduire délivrés aux personnes qui suivent des 
cours de conduite ou qui apprennent à conduire conformément à la législation nationale des Parties 
contractantes. 

Article 2 

1. L'autorité compétente de la Partie contractante qui effectue un échange peut exiger que le 
demandeur présente le permis de conduire original délivré par l'autre Partie contractante, accom-
pagné d'une traduction certifiée conforme dans sa langue officielle ou en langue anglaise. 

2. L'autorité compétente de la Partie contractante qui effectue l'échange peut exiger que le 
demandeur présente une attestation de son état de santé ou de sa capacité mentale à conduire des 
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véhicules à moteur dont la classification correspond au permis, et peut refuser l'échange des permis 
de conduire si l'état de santé ou la capacité mentale du demandeur ne correspond pas au niveau re-
quis pour le permis correspondant dans la législation nationale de la Partie contractante. 

3. L'autorité compétente de la Partie contractante qui effectue l'échange peut exiger que le 
demandeur fournisse les documents supplémentaires nécessaires pour motiver une décision relative 
à l'échange de permis de conduire et acquitte les frais applicables conformément à sa législation 
nationale. 

Article 3 

Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent appliquer leur législation nationale relative à l'immatriculation des 
conducteurs. 

Article 4 

En cas de doutes quant à la validité ou à l'authenticité du permis de conduire présenté pour 
l'échange, l'autorité compétente qui effectue l'échange peut demander à l'autorité compétente de 
l'autre Partie contractante de vérifier la validité ou l'authenticité dudit permis de conduire. 

Article 5 

1. Les originaux des permis de conduire recueillis aux fins de l'échange par l'autorité compé-
tente d'une Partie contractante sont remis à l'autorité compétente de l'autre Partie contractante par 
la voie diplomatique. 

2. Lors de la réception d'un permis de conduire original, l'autorité compétente de la Partie 
contractante réceptrice informe l'autorité compétente de la Partie contractante expéditrice de toute 
inexactitude ou erreur sur le permis de conduire ou de tout doute concernant sa validité ou son 
authenticité. 

Article 6 

1. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
a) pour la République de Corée, le Service de la police nationale; 
b) pour la République de Lettonie, la société publique par actions dénommée « Direction de 

la sécurité du trafic routier ». 
2. Avant l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes échangent par la 

voie diplomatique des spécimens de leurs permis de conduire valides couverts par l'annexe au pré-
sent Accord. 

3. Les Parties contractantes s'informent mutuellement et sans délai, par la voie diplomatique, 
de toute modification de leur permis de conduire ou de leur législation nationale susceptible d'af-
fecter la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que de tout changement dans les coordonnées de 
leurs autorités compétentes. 
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Article 7 

La communication entre les autorités compétentes des Parties contractantes et la communica-
tion par la voie diplomatique sont effectuées sous forme écrite en langue anglaise. 

Article 8 

1. Les dispositions du présent Accord n'affectent pas les droits et obligations des Parties 
contractantes en vertu d’autres traités internationaux auxquels elles sont parties. 

2. Le présent Accord est mis en œuvre conformément à la législation nationale en vigueur 
dans chaque Partie contractante. 

Article 9 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu 
par voie de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties contractantes s'informent mutuellement de l'accomplissement 
de toutes les formalités internes requises pour son entrée en vigueur. Il reste en vigueur indéfini-
ment. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes au moyen d'une notification écrite adressée à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. La dénonciation prend effet le 30e jour suivant la date de réception de la notification 
par l'autre Partie contractante. 

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties contrac-
tantes. Cette modification entre en vigueur à la date convenue par les Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Riga le 8 mars 2011, en double exemplaire, en langues lettone, coréenne et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ULDIS AUGULIS 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
CHO HEE-YONG 
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ANNEXE : TABLEAU DES ÉQUIVALENCES 

1. Permis de conduire lettons qui peuvent être échangés contre des permis de conduire 
coréens 

 

Permis de conduire lettons 
Permis de conduire coréens 
correspondants 

Permis de conduire de catégorie B 
Permis de conduire de catégorie B, C ou D1 
Permis de conduire de catégorie B, C ou D 
Permis de conduire de catégorie BE, CE ou 
DE 

Permis de conduire ordi-
naire de classe 2 

2. Permis de conduire coréens qui peuvent être échangés contre des permis de conduire 
lettons 

Permis de conduire coréens Permis de conduire lettons 
correspondants 

Permis de conduire spécial de classe 1 
Permis de conduire poids lourd de classe 1 
Permis de conduire ordinaire de classe 1 
Permis de conduire ordinaire de classe 2 

Permis de conduire de ca-
tégorie B 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

HEADQUARTERS AGREEMENT BETWEEN THE INTERNATIONAL ORGANI-
ZATION FOR MIGRATION AND SPAIN ON THE ESTABLISHMENT OF AN 
IOM REPRESENTATION OFFICE IN SPAIN 

The International Organization for Migration and the Kingdom of Spain (hereinafter “the Par-
ties”), 

Wishing to conclude an agreement governing the legal status in Spain of the Representation of 
the International Organization for Migration (hereinafter “IOM”), in respect of privileges, immuni-
ties, exemptions and facilities to be enjoyed in Spain by IOM, its bodies, its staff members, and the 
representatives of Member States, and aiming to ensure the protection and proper functioning of 
the aforementioned Representation, 

Have agreed as follows: 

LEGAL PERSONALITY 

Article 1 

Spain recognizes IOM’s legal personality and its capacity to conclude contracts, acquire or 
dispose of movable and immovable property, receive and pay public and private funds, and be a 
party to legal proceedings.  

 

IOM HEADQUARTERS  

Article 2  

The IOM Representation shall be established in Madrid.  

Article 3 

1. Spain shall provide IOM with the premises necessary in order for it to carry out its func-
tions. It shall also take all the necessary measures to allow IOM to use the buildings constituting its 
headquarters.  

2. The location, size and characteristics of the premises housing IOM’s principal headquar-
ters shall be determined by agreement between the Spanish Government and this Organization. 

3. IOM may acquire or lease additional premises in Spanish territory; the location, size and 
characteristics of these additional premises shall also be determined by mutual agreement between 
the two Parties. 
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Article 4 

(a) The Representation is subject to the authority of IOM. 
(b) IOM may establish internal regulations and specify its rules of procedure, applicable to 

the entire Representation. 
(c) Subject to the provisions of the above paragraph, Spain shall grant the IOM Representa-

tion the same treatment as that enjoyed by the seats of foreign representations. 

Article 5 

(a) The premises of the IOM Representation shall be inviolable. 
(b) No court order may be enforced on those premises, including the seizure of private prop-

erty, without the permission of the Head of Mission. 
(c) Without prejudice to the provisions of this Agreement, IOM shall not allow its Represen-

tation to serve as a haven for persons wanted in connection with the execution of a criminal judg-
ment or who are pursued for an obvious offence or are subject to a court order or deportation order 
issued by the competent Spanish authorities. 

Article 6 

(a) Spain shall guarantee the protection of the IOM Representation.  
(b) At the request of the Head of Mission, Spain shall provide the police force needed to 

maintain order within the Representation. 

Article 7 

Spain shall not hinder traffic from or to the Representation of persons carrying out their offi-
cial duties on its premises nor of persons invited by IOM to report there. 

 

COMMUNICATIONS FACILITIES 

Article 8 

Spain shall grant to IOM, for communication by post, telephone, telegraph, radio-telegraph 
and radio-photo-telegraph, terms similar to those granted to diplomatic missions as regards priority 
and tariffs for their correspondence and their telephonic, telegraphic and other communications.  

Article 9 

(a) The inviolability of the official correspondence of the IOM Representation shall be guar-
anteed. 
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(b) The IOM Representation shall be entitled to use codes and may send and receive 
correspondence by courier or in pouches granted the same privileges and immunities as the 
diplomatic couriers and pouches. In the event of serious and justified suspicion, the Spanish 
authorities may, in the presence of an authorized IOM representative, verify whether in fact such 
pouches only contain official correspondence. 

 

PROPERTY, FUNDS AND ASSETS  

Article 10 

The IOM Representation and its property and assets, wherever they may be located, shall en-
joy immunity from legal process, except insofar as IOM has, in a particular case, expressly waived 
immunity or if this waiver stems from the clauses of a contract. However, it is understood that an 
additional waiver is required for enforcement measures. 

Article 11 

1. The property and assets of the IOM Representation, wherever they may be located, shall 
be exempt from search, requisition, confiscation, expropriation or any other form of executive, 
administrative or legislative interference. 

2. The archives of the IOM Representation or, in general, all documents they contain or all 
those related to such archives, shall be inviolable, wherever they may be located. 

Article 12 

(a) The IOM Representation, its property and assets, as well as the revenue it collects through 
its official activities, shall be exempt from all national, regional and municipal charges and taxes, 
except those constituting payment for specific services rendered and indirect taxes normally in-
cluded in the price of goods and services. 

(b) With respect to the exemption from value added tax, the IOM Representation shall have 
the benefit of the provisions set out in article 22, paragraphs 8 and 9 of Law 37/1992 of 
28 December 1992 on the value added tax, as amended by Royal Decree 3485/2000 of 
29 December 2000 on the duty-free allowances and tax exemptions granted to diplomatic and 
consular representations and international organizations and amending the general regulation on 
vehicles, approved by Royal Decree 2822/1998 of 23 December 1998, and the provisions of the 
Order of 24 May 2001 establishing the duty-free allowances and tax exemptions for diplomatic and 
consular representations and international organizations referred to in the first final provision of 
Royal Decree 3485/2000 of 29 December 2000. 

(c) The IOM Representation shall be exempt from payment of all customs duties or related 
taxes of any kind, except for the costs relating to storage, transportation and services rendered. It 
shall also be exempt from any prohibition or restriction on the import or export of items for official 
use. 
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(d) However, objects having benefited from any of the exemptions under this article may not 
be transferred or made available to a third party, whether free of charge or for a fee, except in ac-
cordance with Spanish law. 

Article 13 

(a) The IOM Representation may receive and hold funds and foreign currency of any kind 
and may keep its accounts in any currency. It may freely transfer the funds and foreign currency it 
holds in Spain to another country and vice versa. 

(b) Spain shall provide IOM with assistance and support for its exchange transactions and its 
transfer operations. 

 

FACILITIES, PRIVILEGES AND IMMUNITIES 

Article 14 

(a) During the course of their duties in Spain, the Director-General and Deputy Director-
General of IOM, the representatives of Member States at IOM meetings or those of its committees 
and at meetings convened by IOM shall enjoy the same facilities, privileges and immunities as 
those granted in the context of a temporary official mission in Spain to foreign diplomatic person-
nel belonging to an equivalent category. 

(b) These facilities, privileges and immunities shall extend to the spouses of the aforemen-
tioned persons and their dependent children aged 23 years or under. 

Article 15 

1. Without prejudice to the provisions of articles 19 and 20 below, the Head of Mission of 
the IOM Representation, and any official acting on his behalf during his absence, as well as their 
spouses and minor children, shall enjoy the prerogatives, immunities, exemptions and facilities 
granted under international law to diplomatic agents of the same category.  

2. If the persons referred to in the preceding paragraph have Spanish nationality, they shall 
enjoy immunity from legal process only in respect of acts performed in their official capacity and 
shall benefit from the tax exemption on salaries and emoluments paid by IOM. 

Article 16 

The Head of Mission of the IOM Representation shall inform Spain, through the protocol ser-
vices of the Ministry of Foreign Affairs and Cooperation, of the names and personal characteristics 
of the persons referred to in articles 14, 15 and 18, in order for them to be able to enjoy the corre-
sponding privileges, immunities and facilities. 
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Article 17 

The immunities provided for in articles 14 and 15 shall be granted to their beneficiaries in the 
interests of IOM and not for their personal benefit. Such immunities may be waived: by the State 
Government concerned, as regards its representatives and their family members; by the IOM 
Director-General, as regards committee members and their family members, the Head of Mission 
and his family members, or any of the IOM officials referred to in articles 15 and 18 and their 
family members. 

STAFF MEMBERS 

Article 18 

1. IOM staff members, whatever their nationality may be: 
(a) shall enjoy immunity from legal process for acts performed in their official capacity. 
(b) shall have the right, if they are resident abroad at the time of their appointment, to import 

their furniture and personal effects free of duty and taxes, only once, in order to settle in Spain; the 
same shall apply to their cars, which they may import under the same conditions as those granted 
to members of diplomatic missions of an equivalent category. 

2. IOM staff members who are Spanish nationals and who were not permanent residents in 
Spain before joining the Representation shall also enjoy the following facilities: 

(a) With respect to taxes on the salaries and emoluments paid by IOM, they shall enjoy the 
same exemptions as those granted, under the same conditions, to United Nations staff members. 

(b) They shall be exempt from all military service obligations or any compulsory service in 
Spain. 

(c) They shall, together with their spouses and dependent children aged 23 years or under, be 
exempt from the restrictions provided for in the regulations in force regarding foreigners and im-
migration, and the police formalities for foreigners, provided they are in possession of the docu-
ments issued by the Ministry of Foreign Affairs and Cooperation referred to in article 21.  

(d) They shall, together with their spouses and dependent children aged 23 years or under, be 
accorded the same facilities for repatriation as those granted to members of accredited diplomatic 
missions in time of international crisis.  

(e) They shall enjoy the same customs and tax privileges as those granted under Spanish law 
to members of diplomatic missions of equivalent category. 

3. IOM staff members shall exclusively be subject to the IOM Staff Regulations and shall 
participate in the United Nations Joint Staff Pension Fund, pursuant to Resolution No. 1130, ap-
proved at the 471st meeting of the Council, held on 2 December 2005. Any dispute between IOM 
and its staff members shall be submitted, in the final instance, to the ILO Administrative Tribunal, 
pursuant to Resolution No. 952, approved at the 410th meeting of the Council, held on 
20 November 1996. 

4. In addition to the provisions of paragraph 2(a) above, workers hired by the IOM Office in 
Madrid and already on duty before the entry into force of this Agreement shall enjoy the same 
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exemptions with respect to taxes on salaries and emoluments paid by the IOM as those granted, 
under the same conditions, to United Nations staff members.  

Article 19 

These privileges and immunities are granted to officials in the interests of IOM and not for 
their personal benefit. The Director-General shall have the right and the duty to waive the immuni-
ty of any staff member where he considers that such immunity would impede the normal course of 
justice and provided that it may be waived without prejudice to the interests of IOM. 

Article 20 

IOM shall constantly work in cooperation with the Spanish authorities in order to facilitate the 
proper administration of justice, to secure the observance of police regulations and to prevent the 
occurrence of any abuse in connection with the immunities and facilities granted under this 
Agreement. 

 

IDENTITY CARDS 

Article 21 

The protocol services of the Ministry of Foreign Affairs and Cooperation of Spain shall issue 
identity cards to persons covered by this Agreement. 

 

SETTLEMENT OF DISPUTES 

Article 22 

1. Any dispute relating to the application of this Agreement which is not settled through ne-
gotiation between the Parties shall be submitted, for the purpose of reaching a final settlement, to a 
tribunal comprised of three arbitrators, one of whom is appointed by the Ministry of Foreign Af-
fairs and Cooperation of Spain, another by the Director-General of IOM, and the third by the other 
two arbitrators. If the first two arbitrators are unable to agree on the appointment of the third, the 
latter shall be appointed by the longest serving head of a diplomatic mission in Spain accredited by 
the Organization’s Member States.  

2. The tribunal shall determine its own procedure. 
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AMENDMENT OF THE AGREEMENT 

Article 23  

This Agreement may be amended by mutual agreement between the Parties.  
 

PROVISIONAL APPLICATION AND ENTRY INTO FORCE  

Article 24  

1. This Agreement shall be applied provisionally as of the date of its signature. 
2. This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification 

confirming the completion by the Parties of the procedures required by their respective laws for the 
conclusion of international treaties. 

 

TERMINATION OF THE AGREEMENT  

Final article 

This Agreement may be terminated at any time by either Party. Termination shall take effect 
six months after the date on which the intention to terminate the Agreement was communicated to 
the other Party. 

DONE at Madrid on 14 July 2008 in duplicate in the French and Spanish languages, both texts 
being equally authoritative.  

For IOM: 
MANUEL POMBO BRAVO 

For the Kingdom of Spain: 
FRANCISCO JAVIER ELORZA CAVENGT 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE 
INTERNATIONAL ORGANIZATION FOR MIGRATION 

Preamble 
 

The Kingdom of Spain and the International Organization for Migration, hereinafter referred 
to as “the Parties”, 

Taking into account their mutual interest in strengthening international cooperation to achieve 
an orderly and humane management of migration, confront the challenge of irregular migration and 
support the synergies between migration and economic, social and cultural development, 

Convinced of the importance of establishing mechanisms which contribute to eradicating hu-
man trafficking, 

Conscious of the need to guarantee full respect for the migrant’s human rights and dignity, and 
Taking into account the mutual advantages which both Parties shall derive from cooperating to 

this end, 
Have agreed to conclude the following Framework Agreement: 

Article I. Aim of the Framework Agreement 

1. This Framework Agreement aims to promote relations between Spain and the Internation-
al Organization for Migration (IOM), with a view to maintaining continuous collaboration in im-
plementing cooperation programmes, projects and activities. 

2. The Parties undertake to consider, draw up and implement, by mutual agreement, pro-
grammes and activities with a view to cooperating in the orderly and humane management of mi-
gration, in accordance with the conditions of this Framework Agreement. 

3. The Parties may, when they deem it necessary, conclude supplementary cooperation 
agreements on all subjects related to migration. 

4. This Framework Agreement refers to all programmes, projects and activities which IOM 
carries out with the financing provided by the Spanish Government as a whole (central, autono-
mous and local) in any of the fields mentioned in the preceding Preamble. 

Article II. Joint Commission 

1. Both Parties agree to establish a joint commission to support the implementation of this 
Framework Agreement. 

2. The Joint Commission shall comprise an equal number of members from each Party. The 
Commission shall be chaired alternately by the chairmen or chairwomen of the delegations of each 
Party. With regard to Spain, the corresponding delegation shall be chaired by the Secretary-
General for Consular Affairs and Migration, in close collaboration with the competent ministries 
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and bodies. With regard to IOM, the delegation shall be chaired by the Director of the Department 
of Foreign Affairs. 

3. The Joint Commission shall discuss the proposals submitted by both Parties with a view 
to their eventual approval. In this case, the nature of the actions to be taken, the financing to be 
provided by each Party and all administrative matters deemed pertinent shall be determined. 

4. The Joint Commission shall ensure the exchange of information and the proper follow-up 
and evaluation of the ongoing programmes and activities. 

5. The Joint Commission shall meet periodically, at least once every two years, alternately in 
Madrid and Geneva. 

6. The Joint Commission may establish sub-commissions. 

Article III. Financing 

1. This Framework Agreement shall not involve any costs for the Parties. The agreements 
that may be concluded within the framework of this Agreement will be the subject of individual ar-
rangements or projects with their own specific financing. 

2. With regard to the financing of the projects, programmes or activities that may result from 
this Framework Agreement, the portion which corresponds to the Spanish Government as a whole 
(central, autonomous or local) shall be charged to the regular budget of the corresponding ministry, 
body or territorial entity.  

3. With regard to IOM, these projects or programmes shall be implemented with due 
consideration given to its mandate, the decisions of its governing bodies and its Financial 
Regulations. 

Article IV. Privileges and immunities 

1. The Parties recognize the provisions of the United Nations Convention on the Privileges 
and Immunities of the Specialized Agencies of 21 November 1947, to which Spain acceded on 
26 September 1974. 

2. The presence of IOM in Spain shall comply with the provisions of the Headquarters 
Agreement between the International Organization for Migration and Spain on the establishment of 
an IOM representation office in Spain, done in Madrid on 14 July 2008. 

Article V. Settlement of disputes 

Any dispute which may arise from the interpretation or application of this Framework Agree-
ment shall be resolved amicably through consultation and negotiation between the Parties. 

Article VI. Amendments 

This Framework Agreement may be amended by mutual agreement in writing between the 
Parties, at the request of either of them. 
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The amendments shall enter into force on the date of receipt of the last notification by which 
either of the Parties informs the other that it has fulfilled the corresponding legal and procedural 
requirements. 

Article VII. Termination 

1. Either Party may terminate this Framework Agreement by notifying the other Party, in 
writing, of its decision. The termination shall take effect after a period of six months from the date 
on which the other Party received the notice of termination. 

2. In this case, the programmes, projects and activities financed by Spain shall continue until 
they have reached completion, in accordance with the provisions of the relevant project or agree-
ment. 

Article VIII. Duration 

This Framework Agreement shall remain in force indefinitely, unless it is terminated in ac-
cordance with the provisions of Article VII. 

Article IX. Entry into force 

This Framework Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification 
by one of the Parties to the other informing that the corresponding legal and procedural require-
ments have been fulfilled. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized representatives of the Parties, 
have signed this Framework Agreement at Madrid, on 17 December 2009, in two copies, in the 
Spanish language. 

For the Kingdom of Spain: 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 

Minister of Foreign Affairs and Cooperation 

For the International Organization for Migration: 
WILLIAM LACY SWING 

Director General 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET L'ORGANISATION IN-
TERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS 

Préambule 

Le Royaume d'Espagne et l'Organisation internationale pour les migrations, ci-après dénom-
més les « Parties », 

Tenant compte de l'intérêt mutuel d'un renforcement de la coopération internationale afin 
d'assurer une gestion ordonnée et humaine des migrations, de relever le défi de la migration clan-
destine, et de favoriser les synergies entre la migration et le développement économique, social et 
culturel, 

Convaincus de l'importance d’instaurer des mécanismes contribuant à éradiquer le trafic et la 
traite des êtres humains, 

Conscients de la nécessité de garantir le respect total des droits de la personne et de la dignité 
du migrant, et 

Tenant compte des avantages mutuels que tireront les Parties d’une coopération à cette fin, 
Sont convenus de conclure l'Accord-cadre suivant : 

Article premier. Objet de l'Accord-cadre 

1. Le présent Accord-cadre a pour objet d'encourager les relations entre l'Espagne et l'Orga-
nisation internationale pour les migrations (OIM) en vue de maintenir une collaboration continue 
dans l’exécution de programmes, de projets et d’activités de coopération. 

2. Les Parties s'engagent à prévoir, élaborer et réaliser d'un commun accord des programmes 
et des activités en vue de collaborer à une gestion ordonnée et humaine des migrations, conformé-
ment aux conditions du présent Accord-cadre. 

3. Lorsqu'elles le jugent nécessaire, les Parties peuvent conclure des accords de coopération 
complémentaires sur tous les sujets liés aux migrations. 

4. Le présent Accord-cadre concerne tous les programmes, projets et activités que l’OIM ré-
alise dans l'un des domaines visés dans le Préambule ci-dessus grâce au financement de l'ensemble 
de l'Administration espagnole (centrale, autonome et locale). 

Article II. Commission mixte 

1. Les Parties s'accordent pour établir une commission mixte afin d'assurer l'application du 
présent Accord-cadre. 

2. La Commission mixte a une composition paritaire. Sa présidence est assurée en 
alternance par les présidents des délégations de chacune des Parties. En ce qui concerne l’Espagne, 
la délégation concernée est présidée par le Secrétaire général aux affaires consulaires et 
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migratoires, en étroite collaboration avec le ou les ministères et organismes compétents. En ce qui 
concerne l’OIM, la délégation est présidée par le Directeur du Département des relations 
extérieures. 

3. Au sein de la Commission mixte, les propositions formulées par les Parties sont exami-
nées en vue de leur éventuelle approbation; sont déterminés dans ce cas la nature des actions à en-
treprendre, le financement qu’apportera chacune des Parties et toutes les questions administratives 
jugées pertinentes. 

4. La Commission mixte assure l'échange d'information ainsi que le suivi nécessaire et 
l’évaluation des programmes et des activités en cours. 

5. La Commission mixte se réunit au moins une fois tous les deux ans, tantôt à Madrid, tan-
tôt à Genève. 

6. La Commission mixte peut constituer des sous-commissions. 

Article III. Financement 

1. Le présent Accord-cadre n'implique aucuns frais pour les Parties. Les accords qui peuvent 
être conclus dans le cadre de cet Accord feront l'objet d'arrangements ou de projets individuels fai-
sant appel à un financement spécial. 

2. Le financement des projets, des programmes ou des activités qui peuvent résulter du pré-
sent Accord-cadre est imputé au budget ordinaire de l’entité territoriale, de l'organisme ou du mi-
nistère concerné en ce qui a trait à la part de financement incombant à l'ensemble de l'Administra-
tion espagnole (centrale, autonome ou locale). 

3. En ce qui concerne l’OIM, ces projets ou programmes sont appliqués compte dûment tenu 
de son mandat, des résolutions de ses organes directeurs ainsi que de son Règlement financier. 

Article IV. Privilèges et immunités 

1. Les Parties reconnaissent les dispositions de la Convention des Nations Unies sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, conclue le 21 novembre 1947, à laquelle 
l'Espagne a adhéré le 26 septembre 1974. 

2. La présence de l'OIM en Espagne est établie conformément aux dispositions de l'Accord 
de siège entre l'Organisation internationale pour les migrations et l'Espagne relatif à l'établissement 
d'un bureau de représentation de l'OIM en Espagne, conclu à Madrid le 14 juillet 2008. 

Article V. Résolution des différends 

Tout différend se rapportant à l'interprétation ou à l'application du présent Accord-cadre est 
réglé à l'amiable par voie de consultation et de négociation entre les Parties. 

Article VI. Modifications 

Le présent Accord-cadre peut être modifié d'un commun accord écrit entre les Parties, à la 
demande de l'une d'elles.  
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Les modifications entrent en vigueur à la date de réception de la dernière notification par la-
quelle l'une des Parties notifie à l'autre qu'elle a satisfait aux conditions juridiques et procédurales 
correspondantes. 

Article VII. Dénonciation 

1. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Accord-cadre par notification écrite 
adressée à l'autre Partie. La dénonciation entre en vigueur six mois après la date de réception de 
ladite notification.  

2. En pareil cas, les programmes, les projets et les activités financés par l'Espagne se pour-
suivront jusqu'à leur achèvement, conformément aux dispositions du projet ou de l'accord en ques-
tion. 

Article VIII. Durée 

Le présent Accord-cadre demeure en vigueur pour une durée indéterminée, à moins qu'il ne 
soit dénoncé selon les dispositions établies à l'article VII. 

Article IX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord-cadre entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification par 
laquelle les Parties s'informent qu'elles ont satisfait aux conditions juridiques et procédurales cor-
respondantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés des Parties, ont signé le 
présent Accord-cadre à Madrid, le 17 décembre 2009, en deux exemplaires rédigés en langue 
espagnole.  

Pour le Royaume d'Espagne : 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour l'Organisation internationale pour les migrations : 
WILLIAM LACY SWING 

Directeur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AZERBAIJAN ON 
COOPERATION IN THE PREVENTION AND MANAGEMENT OF 
EMERGENCY SITUATIONS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of Azerbaijan, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Aware of the danger that emergency situations represent for both States, 
Considering that the exchange of scientific and technical information in the prevention and 

management of emergency situations is of mutual interest, 
Recognizing that cooperation in the prevention and management of emergency situations will 

contribute to the welfare and safety of both States, 
Taking into account the possibility of emergency situations that could not be managed by the 

manpower and resources of just one of the Parties, and the need for the coordinated action of both 
States to prevent and manage emergency situations, 

Considering the important role of the United Nations and other international organizations in 
the prevention and management of emergency situations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For purposes of implementing this Agreement, the terms used shall have the following mean-
ing: 

(1) “Competent authority” – the State authority named by each of the Parties to direct and 
coordinate the work associated with the implementation of this Agreement; 

(2) “Requesting Party” – the Party which requests the other Party to send emergency teams or 
experts with the necessary means of emergency aid and supplies; 

(3) “Requested Party” – the Party which responds to the request to send emergency teams or 
experts, means of emergency aid and supplies; 

(4) “Emergency team” – an organized team of specialists of the requested Party whose pur-
pose is to provide assistance and which is equipped with the necessary means of emergency aid 
sufficient for 72 hours of continuous operation in the affected area; 

(5) “Expert” – a specialist of the requested Party in a given field who is sent to the territory of 
the State of the requesting Party to provide assistance; 

(6) “Emergency situation” – the circumstances in a given territory which are the result of an 
accident, a man-made or natural calamity, or other disaster, and may cause or have caused loss of 
life, harm to human health or the environment, or significant losses and disruption of people’s 
lives; 

(7) “Affected area” – the territory in which the emergency situation took place; 
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(8) “Operations site” – the site in the affected area at which search-and-rescue activities are 
carried out; 

(9) “Emergency situation prevention” – a set of advance measures designed to reduce, to the 
extent possible, the risk of an emergency situation, and to protect human health and limit any dam-
age to the environment and material losses in case of its occurrence; 

(10) “Emergency measures” – search-and-rescue activities and any other emergency-response 
work carried out in case of an emergency situation for the purpose of saving lives, protecting hu-
man health, and mitigating environmental damage and material losses, as well as containing the af-
fected area and bringing an end to the impact of the risk factors inherent in such a situation; 

(11) “Search-and-rescue activities” – actions taken to save lives and protect material and cul-
tural assets, as well as the environment in the affected area, to prevent emergency situations, and 
neutralize or reduce to a minimum the impact of the risk factors inherent in such a situation; 

(12) “Means of emergency aid” – materials, equipment, vehicles, and gear of the emergency 
team or experts, including service dogs, personal gear of the team members or experts, medica-
tions, and medical equipment; 

(13) “[Emergency] supplies” – goods to be distributed to the population affected by the emer-
gency situation; 

(14) “Third States” – States whose governments are not parties to this Agreement. 

Article 2. Competent authorities 

1. The Parties shall designate the following competent authorities: 
 – For the Government of the Republic of Latvia: the State Fire and Rescue Service and 

the Emergency Medical Assistance Service; 
 – For the Government of the Republic of Azerbaijan: the Ministry for Emergency Situ-

ations of the Republic of Azerbaijan. 
2. In the event that other competent authorities are designated or the name or contact data of 

the competent authorities of the Parties are changed, the Parties shall inform each other of that in 
writing through the diplomatic channel. 

Article 3. Forms of cooperation 

Cooperation within the framework of this Agreement shall comprise the following activities: 
(1) Provision of mutual assistance in the management of emergency situations; 
(2) Interaction between the competent authorities of the Parties; 
(3) Planning and implementation of measures to prevent and manage emergency situations; 
(4) Sharing of experience in organizing the training of the population in the steps to be taken 

in emergency situations; 
(5) Joint planning, development, and implementation of research projects, and sharing of sci-

entific and technical literature and research results in the area of the prevention and management of 
emergency situations; 

(6) Sharing of national legislation and regulations that affect the execution of this Agreement; 
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(7) Sharing of information on matters pertaining to the prevention and management of emer-
gency situations, as well as sharing of periodical publications, instruction material and other litera-
ture, video and photographic materials; 

(8) Organization of joint conferences, seminars, workshops, exercises, training, and special-
ized exhibits in the area of the prevention and management of emergency situations; 

(9) Preparation of joint publications and reports; 
(10) Training on a contractual basis of specialists in educational institutions of the State of the 

other Party, and exchange of trainees, instructors, scientists, and specialists; 
(11) Sharing of information on the organization and conduct of monitoring of the environment 

to prevent emergency situations and to assess their consequences; 
(12) Other activities in the area of the prevention and management of emergency situations 

that may be approved by the competent authorities of the Parties. 

Article 4. Joint Commission 

For the implementation of the measures involved in carrying out this Agreement, the compe-
tent authorities of the Parties shall establish a joint commission for cooperation in the area of the 
prevention and management of emergency situations. Its composition, functions, and working 
methods shall be determined by the regulation of the Joint Commission, approved by the heads of 
the competent authorities of the Parties. 

Article 5. Notification of emergency situations 

The competent authorities of the Parties shall exchange information immediately, in writing 
or, in the case of extreme necessity, orally, in English or in Russian, unless the competent authori-
ties of the Parties agree on a different language, on emergency situations that could extend into the 
territory of the State of the other Party. 

Article 6. Provision of assistance in the management of emergency situations 

1. Assistance shall be provided on the basis of a written request in which the requesting Par-
ty provides information on the nature of the emergency situation and indicates the type, scope, and 
timing for the assistance needed. 

2. The requested Party shall review the request as soon as possible and inform the requesting 
Party of the possibilities of assistance and of the scope of and conditions for its provision. 

3. The competent authority of one Party shall inform the relevant institutions of its State of 
the other Party's consent to provide assistance, indicating the type, scope and timing for the assis-
tance to be provided, as well as other information needed to implement this Agreement. 

4. The competent authority of the requesting Party shall manage, coordinate and oversee the 
operations of the emergency teams or experts of the requested Party through the leaders of those 
teams. 

5. When located in the territory of the State of the requesting Party, the members of the 
emergency teams or the experts shall be obliged to abide by the laws of that State.  
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Article 7. Rules for the provision of assistance in emergency situations 

1. Assistance in the management of emergency situations shall be provided by the dispatch 
of emergency teams or experts and supplies or in some other requested form. 

2. The emergency teams or experts shall be dispatched to perform search-and-rescue and 
other forms of emergency-response work. 

3. The competent authority of the requesting Party shall apprise the emergency team leaders 
of the situation in the affected area and at the specific operations sites, and, if necessary, provide 
those teams or experts with interpreters and communications gear, as well as with security and free 
medical care, and coordinate their operations. 

4. Once their reserves of means of emergency aid are exhausted, the requesting Party shall, 
at its own expense, provide the emergency teams with the equipment necessary for their continued 
operation. 

5. The requested Party shall provide life and health insurance for the members of the emer-
gency teams or the experts, as well as insurance for their means of emergency aid. 

Article 8. Conditions for State border crossings by emergency teams or experts  

1. Visas or transit visas (if assistance is being provided in a third State) shall be issued to 
members of emergency teams or experts on an urgent basis, including at established State border 
crossings, upon the presentation of valid travel documents, identification documents, a list of the 
emergency team members or experts and means of emergency aid and supplies, a document issued 
by a competent authority of the requested Party confirming the authority of the emergency team 
leader, and a written request for the assistance of the requesting Party in the case of transit. 

2. The members of the emergency teams or the experts shall cross the State border of the re-
questing Party on a priority basis at the State border crossings established for international trans-
portation. 

3. The crossing of the State border by canine units and their stay in the territory of the State 
of the requesting Party shall conform to the quarantine rules in force in the territory of that State. 

4. The emergency teams and experts and their means of emergency aid and supplies may be 
transported by road, rail, river, or air transport. The operators of those vehicles must carry an 
appropriate operator’s license on their person, as well as registration certificates for the vehicles, 
with the exception of registration certificates for a rail consist. 

5. The forms of transport and the procedures for their use shall be determined by the compe-
tent authorities of the Parties in coordination with the relevant institutions of the States of the Par-
ties. 

Article 9. Entry and exit of means of emergency aid and supplies for the provision of assistance in 
the management of emergency situations 

1. The means of emergency aid and supplies brought into the territory of the State of the re-
questing Party from the territory of the State of the requested Party for the provision of assistance 
in the management of emergency situations shall be exempt from customs duties and other taxes on 
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the importation of goods and from economic bans and restrictions in the manner prescribed by the 
laws of the States of the Parties. 

2. Customs formalities for the means of emergency aid and supplies shall be simplified and 
given priority and shall be based on the inspection of the lists provided by the competent authori-
ties of the Parties, which shall indicate the composition of the emergency teams or experts and list 
the means of emergency aid and supplies being brought in or taken out. 

3. The emergency teams or experts shall be entitled to transport means of emergency aid and 
supplies only. 

4. After the completion of the operations for the provision of assistance, unused means of 
emergency aid and supplies for the provision of assistance in the management of the emergency 
situations shall be taken out of the territory of the State of the requesting Party in consultation and 
coordination with customs authorities. 

5. If it becomes necessary to provide emergency medical assistance to victims, pharmaceuti-
cals containing narcotic drugs and psychotropic substances may be brought into the territory of the 
State of the requesting Party in the quantity needed for providing emergency medical care, 
and may be administered solely by qualified medical personnel of the emergency teams. The un-
used portions of the narcotic- and psychotropic-containing pharmaceuticals must be returned to the 
territory of the State of the requested Party. Such pharmaceuticals shall be taken in and out in the 
manner prescribed by the laws of the States of the Parties. 

6. The provisions of this article shall also apply to the entry and exit of the means of emer-
gency aid required for the conduct of joint exercises. 

Article 10. Use of aircraft 

1. The competent authority of the requested Party shall inform the competent authority of 
the requesting Party of its decision to use aircraft to provide assistance and shall indicate the fol-
lowing: the States in which the aircraft are registered, their quantity, their type, their registration 
numbers, their series and identification marks, the number of crew members and passengers for 
each aircraft, the destinations and planned flight routes of the aircraft (places and times for takeoffs 
and landings), the air carrier, the flight requester and the load list (enumerating the means of emer-
gency aid and supplies). 

2. In accordance with international treaties between the States of the Parties, the 1944 
Convention on International Civil Aviation, and the laws of the States of the Parties, the Party shall 
grant air-corridor rights to the aircraft that transports the emergency teams or experts and their 
means of emergency aid and supplies, and takes off from the territory of the State of the other 
Party. 

3. Border and customs control for the aircraft shall be performed at its landing sites. 

Article 11. Transit 

1. With regard to the ground transit of emergency teams or experts, means of emergency aid, 
and supplies across the territory of one of the Parties in order to provide assistance to a third State, 
the provisions of articles 8 and 9 of this Agreement shall apply. 
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2. Each Party shall support the other Party's air transit of emergency teams, means of emer-
gency aid, and supplies necessary for operations associated with the provision of assistance in the 
management of emergency situations to third States. 

Article 12. Reimbursement of expenses 

1. The requesting Party shall defray the medical and transportation expenses in the event of 
the injury or death of emergency team members or experts if the injury or death occurred on the 
territory of the State of the requesting Party in the course of operations related to the implementa-
tion of this Agreement. 

2. Unless the Parties agree otherwise, the requesting Party shall reimburse the requested Par-
ty for expenses for the provision of assistance on the basis of a bilateral statement of expenses for 
the provision of assistance, signed by representatives of the competent authorities of the Parties. 

3. The requesting Party may cancel its request for assistance at any time, but the requested 
Party in that case shall be entitled to reimbursement of the expenses it has incurred. 

4. Unless the Parties agree otherwise, expenses shall be reimbursed within 30 business days 
after receipt from the requested Party of an application for such. 

5. The expenses for contracting insurance shall not be included in the general budget for the 
provision of assistance and shall not be reimbursed. 

6. Unless the Parties agree otherwise, the requested Party shall be exempt from the payment 
of charges for overflight, landing, parking, and takeoff of aircraft and for air navigation services. 

Article 13. Compensation for loss 

1. If an emergency team member or an expert of the requested Party causes harm to a physi-
cal or legal person in the course of operations related to the implementation of this Agreement on 
the territory of the State of the requesting Party, the requesting Party shall provide compensation 
for that harm in accordance with the laws of its State. 

2. The requested Party shall provide compensation for losses caused by one of its emergency 
team members or experts to a physical or legal person in the territory of the State of the requesting 
Party as a result of actions unrelated to the provision of assistance, in accordance with the laws of 
the State of the requesting Party. 

Article 14. Use of information 

Information obtained as a result of activities performed under this Agreement may be pub-
lished and used in accordance with the laws of the States of the Parties, unless agreed to otherwise 
by the competent authorities of the Parties. 

Article 15. Dispute settlement 

Disputes between the Parties with regard to the interpretation and application of this 
Agreement shall be settled by negotiation and consultation between the competent authorities of 
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the Parties. Disputes that cannot be resolved in that manner shall be subject to further resolution 
through the diplomatic channel. 

Article 16. Relationship to other international treaties 

This Agreement shall not affect the rights or obligations of the Parties arising from other in-
ternational agreements to which the States of the Parties may be parties. 

Article 17. Amendments and supplements 

By mutual agreement of the Parties, amendments and supplements may be made to this 
Agreement. They shall be drawn up as separate protocols which shall constitute an integral part of 
the Agreement and shall enter into force in the manner specified in article 18 of this Agreement.  

Article 18. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic chan-
nel of the last written notification confirming that the internal procedures required for its entry into 
force have been completed by the Parties. 

2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in force until 
the expiry of a 90-day period from the date on which one of the Parties receives through the 
diplomatic channel a written notification from the other Party of its intention to terminate the 
Agreement. 

3. Termination of this Agreement shall not affect activities relating to its implementation 
that were commenced but not completed before its termination, unless the Parties agree otherwise. 

DONE at Riga on 17 January 2011 in duplicate, each copy being in the Latvian, Azeri and 
Russian languages, all texts being equally authentic. In the event that disputes arise in the interpre-
tation of the provisions of this Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
LINDA MŪRNIECE 

For the Government of the Republic of Azerbaijan: 
KӘMALLӘDIN HEYDӘROV  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN POUR LA PRÉVENTION ET LA GESTION DES 
SITUATIONS D’URGENCE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « les Parties »,  

Conscients du danger que présentent pour les deux États les situations d’urgence,  
Prenant en considération le fait que l’échange d’informations scientifiques et techniques en 

matière de prévention et de gestion des situations d’urgence présente un intérêt mutuel,  
Reconnaissant que la coopération dans le domaine de la prévention et de la gestion des situa-

tions d’urgence contribuera au bien-être et à la sécurité des deux États, 
Prenant en considération l’éventualité de situations d’urgence qui ne pourraient pas être gérées 

par les seules forces et ressources d’une des Parties, ainsi que la nécessité que les deux États agis-
sent de façon coordonnée afin de prévenir et de gérer ces situations,  

Tenant compte du rôle important que jouent l’Organisation des Nations Unies et d’autres or-
ganisations internationales dans la prévention et la gestion des situations d’urgence,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les termes employés dans le présent Accord s’entendent comme suit :  
1) « Autorité compétente » – l’autorité publique désignée par chacune des Parties en vue de 

diriger et de coordonner les actions liées à la mise en œuvre du présent Accord; 
2) « Partie requérante » – la Partie qui demande à l’autre Partie de mettre à sa disposition 

des équipes d’assistance ou des experts, des moyens d’intervention et des biens de secours; 
3) « Partie requise » – la Partie qui répond à la demande de l’autre Partie d’envoyer des 

équipes d’assistance ou des experts, des moyens d’intervention et des biens de secours; 
4) « Équipe d’assistance » – groupe organisé de spécialistes issus de la Partie requise ayant 

pour mission de prêter assistance et équipé du matériel nécessaire suffisant pour intervenir dans la 
zone touchée de manière ininterrompue pendant 72 heures; 

5) « Expert » – spécialiste de la Partie requise dans un domaine particulier envoyé sur le ter-
ritoire de l’État de la Partie requérante pour prêter assistance; 

6) « Situation d’urgence » – situation concrète, sur un territoire donné, qui résulte d’un 
accident, d’une catastrophe technologique ou naturelle, ou d’un autre désastre susceptible de 
causer ou ayant causé des pertes de vies, des atteintes à la santé des personnes ou à 
l’environnement, ou des pertes matérielles considérables et des perturbations dans les conditions 
de vie de la population; 

7) « Zone touchée » – territoire dans lequel la situation d’urgence s'est produite; 
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8) « Site d’intervention » – portion de la zone touchée où les opérations de secours sont ef-
fectuées; 

9) « Prévention des situations d’urgence » – ensemble de mesures préalables visant à réduire 
autant que possible le risque de situation d’urgence, ainsi qu’à protéger la santé de la population et 
à limiter les dommages à l’environnement et les pertes matérielles si la situation d’urgence se pro-
duit; 

10) « Gestion de la situation d’urgence » – opérations de secours et autres actions urgentes 
mises en œuvre en cas de situation d’urgence et visant à sauver la vie et à sauvegarder la santé des 
personnes, à réduire le préjudice pouvant être causé à l’environnement et les pertes matérielles, 
ainsi qu’à circonscrire la zone touchée et à neutraliser les facteurs de danger caractéristiques de la 
situation d’urgence; 

11) « Activités de recherche et de sauvetage » – actions visant à sauver des personnes et à 
protéger des biens matériels et culturels, à protéger l’environnement dans la zone touchée, à préve-
nir des situations d’urgence et à éliminer ou à réduire à un minimum les effets des facteurs de 
risque inhérents à une telle situation; 

12) « Moyens d’intervention » – matériel, équipement et véhicules de l’équipe d’assistance ou 
des experts, y compris les chiens de recherche, l’équipement personnel des membres de l’équipe 
ou des experts, les médicaments et le matériel médical; 

13) « Biens de secours » – biens à distribuer parmi la population victime de la situation 
d’urgence; 

14) « États tiers » – États dont les gouvernements ne sont pas parties au présent Accord. 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Les Parties désignent les autorités compétentes suivantes : 
– pour le Gouvernement de la République de Lettonie : le Service national de secours et de 

lutte contre les incendies et le Service médical d’urgence; 
– pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : le Ministère des situations 

d’urgence de la République d’Azerbaïdjan. 
2. En cas de désignation d’autres autorités compétentes ou en cas de changement de nom des 

autorités compétentes désignées ou des coordonnées, les Parties s’en informent l’une l’autre par 
écrit et par la voie diplomatique. 

Article 3. Formes de coopération  

La coopération dans le cadre du présent Accord prévoit : 
1) l’assistance mutuelle dans la gestion des situations d’urgence; 
2) la coopération entre les autorités compétentes des Parties; 
3) la planification et la mise en œuvre de mesures de prévention et de gestion des situations 

d’urgence; 
4) l’échange d’expériences en matière d’organisation quant à la préparation de la population 

aux opérations menées en cas de situation d’urgence; 

 172 



Volume 2830, I-49561 

5) la conception, l’élaboration et la réalisation communes de projets de recherche, l’échange 
de documents scientifiques et techniques et de résultats de recherches en matière de prévention et 
de gestion des situations d’urgence; 

6) l’échange de textes réglementaires et législatifs nationaux relatifs à la mise en œuvre du 
présent Accord; 

7) l’échange d’informations relatives aux questions concernant la prévention et la gestion 
des situations d’urgence, de publications périodiques, de documents méthodologiques et autres, de 
matériel vidéo et photographique; 

8) l’organisation en commun de conférences, séminaires, réunions de travail, exercices, en-
traînements et expositions spécialisées dans le domaine de la prévention et de la gestion des situa-
tions d’urgence; 

9) la préparation de publications et de rapports communs; 
10) la formation de spécialistes sur une base contractuelle dans des établissements 

d’enseignement de l’autre Partie et l’échange de stagiaires, de professeurs, de chercheurs et de 
spécialistes; 

11) l’échange d’informations concernant la mise en place et la réalisation de la surveillance 
de l’environnement en vue de prévenir les situations d’urgence et d’en évaluer les conséquences; 

12) d’autres activités en matière de prévention et de gestion des situations d’urgence définies 
par les autorités compétentes des Parties, lesquelles doivent être convenues entre les autorités 
compétentes des Parties. 

Article 4. Commission mixte 

Afin de mettre en œuvre les mesures d’application du présent Accord, les autorités compé-
tentes des Parties mettent en place une commission mixte de coopération dans le domaine de la 
prévention et de la gestion des situations d’urgence. La composition, les fonctions, les missions et 
les modalités de fonctionnement de la Commission sont définies dans son règlement, qui est sou-
mis à la validation des responsables des autorités compétentes des Parties. 

Article 5. Information sur les situations d’urgence 

Les autorités compétentes des Parties échangent sans délai, par écrit ou bien oralement en cas 
d’extrême nécessité, en anglais ou en russe, si les autorités compétentes des Parties n’en 
conviennent pas autrement, de l’information à propos des situations d’urgence susceptibles de 
s’étendre au territoire national de l’autre Partie. 

Article 6. Assistance dans la gestion des situations d’urgence 

1. L’assistance est accordée à la suite d’une demande écrite dans laquelle la Partie requé-
rante fournit l’information sur la nature de la situation d’urgence et précise le type, l’étendue et les 
délais de fourniture de l’assistance nécessaire. 
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2. La Partie requise examine la demande dans les meilleurs délais et informe la Partie requé-
rante des possibilités d’assistance et de l’étendue et des conditions dans lesquelles cette assistance 
peut être fournie. 

3. L’autorité compétente d’une Partie informe les institutions concernées de son État de la 
disponibilité de l’autre Partie à accorder l’assistance en précisant le type d’assistance, son étendue 
et les délais dans lesquels elle sera accordée, ainsi que d'autres renseignements nécessaires à la 
mise en œuvre du présent Accord. 

4. L’autorité compétente de la Partie requérante dirige, coordonne et contrôle les activités 
des équipes d’assistance ou d’experts par l’intermédiaire des responsables de ces équipes. 

5. Les membres des équipes d’assistance ou les experts se trouvant sur le territoire de l’État 
de la Partie requérante sont tenus de respecter la législation de cet État. 

Article 7. Modalités de l’assistance dans les situations d’urgence 

1. L’assistance dans la gestion des situations d’urgence est apportée par l’envoi sur les lieux 
d’équipes d’assistance, d’experts ou de biens de secours, ou sous une autre forme demandée. 

2. Les équipes d’assistance ou les experts sont envoyés pour réaliser des opérations de se-
cours et d’autres opérations urgentes. 

3. L’autorité compétente de la Partie requérante informe les responsables des équipes 
d’assistance de la situation dans la zone touchée et dans les sites d’intervention, et, si nécessaire, 
met à la disposition de ces équipes ou des experts des interprètes et des moyens de télécommunica-
tion, leur assure une protection et une assistance médicale gratuite, et se charge de la coordination 
de leurs actions. 

4. Lorsque les réserves d’équipement sont épuisées, la Partie requérante fournit gratuitement 
aux équipes d’assistance les moyens nécessaires à la poursuite de leurs opérations. 

5. L’assurance vie et l’assurance maladie des membres des équipes d’assistance ou des ex-
perts de même que l’assurance du matériel sont à la charge de la Partie requise. 

Article 8. Modalités de franchissement de la frontière nationale par les équipes d’assistance ou 
les experts 

1. Les visas ou les visas de transit (lorsque l’assistance est accordée sur le territoire d’un 
État tiers) seront délivrés aux membres des équipes d’assistance ou aux experts à titre d’urgence, y 
compris aux points de franchissement de la frontière nationale, sur présentation de titres de trans-
port valides, de pièces d’identité, de la liste des membres de l’équipe d’assistance ou des experts, 
de la liste des moyens d’intervention et des biens de secours, du document délivré par l’autorité 
compétente de la Partie requise certifiant les pouvoirs du responsable de l’équipe d’assistance, ain-
si que de la demande écrite d’assistance de la Partie requérante en cas de transit. 

2. Les membres des équipes d’assistance ou les experts franchissent la frontière nationale de 
la Partie requérante à titre prioritaire aux points de franchissement prévus pour les transports inter-
nationaux. 
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3. L’admission à la frontière des équipes avec des chiens de recherche et leur séjour sur le 
territoire national de la Partie requérante sont soumis aux règles de quarantaine en vigueur sur le 
territoire de cet État. 

4. Le déplacement des équipes d’assistance ou des experts de même que le transport de leurs 
moyens d’intervention et de leurs biens de secours sont effectués par voie routière, ferroviaire, flu-
viale, maritime ou aérienne. Les conducteurs des moyens de transport concernés doivent être mu-
nis d'un permis approprié, ainsi que de titres d’enregistrement du moyen de transport, exception 
faite des titres d’enregistrement du matériel roulant ferroviaire. 

5. Le type de moyens de transport et les modalités de leur utilisation sont définis par les 
autorités compétentes des Parties après avis des organismes compétents des Parties. 

Article 9. Entrée et sortie des moyens d’intervention et des biens de secours servant à prêter assis-
tance dans la gestion des situations d’urgence 

1. Les moyens d’intervention et les biens de secours entrés sur le territoire national de la 
Partie requérante et transportés depuis le territoire national de la Partie requise pour prêter assis-
tance dans la gestion des situations d’urgence sont exonérés des droits de douane et d’autres taxes 
à acquitter lors de l’entrée de marchandises, ainsi que des interdictions et des restrictions à carac-
tère économique, suivant les modalités fixées par la législation nationale des Parties. 

2. Le dédouanement des moyens d’intervention et des biens de secours est simplifié et 
effectué en priorité en se basant sur la vérification des listes délivrées par les autorités compétentes 
des Parties, qui indiquent la composition des équipes d’assistance ou l'identité des experts, et 
énumèrent les moyens d’intervention et les biens de secours à introduire ou à rapatrier. 

3. Les équipes d’assistance ou les experts ne peuvent transporter que leurs moyens 
d’intervention et leurs biens de secours. 

4. Dès la fin des opérations d’assistance, les moyens d’intervention et les biens de secours 
qui n’ont pas été utilisés pour prêter assistance dans la gestion des situations d’urgence devront 
être rapatriés du territoire de la Partie requérante en consultation avec les services de douane. 

5. S'il est nécessaire de fournir une assistance médicale urgente aux victimes de la situation 
d’urgence, il est possible d’entrer sur le territoire national de la Partie requérante des médicaments 
contenant des stupéfiants et des psychotropes en quantités nécessaires pour prêter un premier 
secours médical; ces médicaments ne peuvent être utilisés que par le personnel médical compétent 
des équipes d’assistance. Les médicaments contenant des stupéfiants et des psychotropes qui 
n’auront pas été utilisés à des fins d’assistance médicale devront être rapatriés sur le territoire 
national de la Partie requise. L’entrée et la sortie de ces médicaments s’effectuent suivant les 
modalités fixées par la législation nationale des Parties. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent également à l’entrée et à la sortie du maté-
riel nécessaire pour réaliser des exercices communs. 

Article 10. Utilisation d’aéronefs 

1. L’autorité compétente de la Partie requise informe l’autorité compétente de la Partie re-
quérante de sa décision d’utiliser des aéronefs pour prêter assistance en indiquant les éléments sui-
vants : le nombre d'aéronefs, leurs États d’immatriculation, leur type et leur numéro 
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d’immatriculation, leurs marques de série et d’identification, le nombre de leurs membres d'équi-
page et de leurs passagers, l’objectif et l’itinéraire prévu de leurs vols (lieu et heure de décollage et 
d’atterrissage), les transporteurs aériens, les utilisateurs des vols et la description de la charge 
(avec énumération des moyens d’intervention et des biens de secours). 

2. La Partie accorde à l’aéronef qui transporte les équipes d’assistance ou les experts, les 
moyens d’intervention et les biens de secours, et qui décolle du territoire de l’autre Partie, le droit 
d’utiliser les couloirs aériens conformément aux traités internationaux des Parties, à la Convention 
relative à l’aviation civile internationale de 1944, ainsi qu’à la législation nationale des Parties. 

3. Le contrôle à la frontière et le contrôle douanier des aéronefs s’effectuent sur les lieux de 
leur atterrissage. 

Article 11. Transit 

1. Les dispositions des articles 8 et 9 du présent Accord s’appliquent au transit terrestre des 
équipes d’assistance ou des experts, des moyens d’intervention et des biens de secours à travers le 
territoire national de l’une des Parties en cas d’assistance prêtée à un État tiers.  

2. Chacune des Parties garantit à l’autre Partie le transit aérien pour prêter assistance à un 
État tiers après accord des organismes compétents de son État. 

Article 12. Remboursement des frais 

1. La Partie requérante se charge des frais médicaux et de transport en cas de blessure ou de 
décès de membres des équipes d’assistance ou d’experts lorsque la blessure ou le décès survient 
sur son territoire national pendant l’exécution des missions liées à la mise en œuvre du présent Ac-
cord. 

2. Sauf accord contraire des Parties, la Partie requérante rembourse à la Partie requise les 
frais d’assistance en vertu d’un état bilatéral des frais d’assistance signé par les représentants des 
autorités compétentes des Parties. 

3. La Partie requérante peut à tout moment révoquer sa demande d’assistance; la Partie re-
quise bénéficie dans ce cas du droit de se faire rembourser les frais engagés. 

4. Le remboursement des frais s’effectue dans les 30 jours ouvrables suivant la réception de 
la réclamation de la Partie requise, si les Parties n’en conviennent pas autrement. 

5. Les frais d’assurance ne sont pas compris dans les frais globaux d’assistance et ne sont 
pas remboursables. 

6. La Partie requise est exemptée des droits de survol, d’atterrissage, de stationnement sur 
l’aérodrome et de décollage des aéronefs, ainsi que des droits des services de navigation aérienne, 
si les Parties n’en conviennent pas autrement. 

Article 13. Indemnisation des dommages 

1. Si un membre de l’équipe d’assistance ou un expert de la Partie requise réalisant des mis-
sions liées à la mise en œuvre du présent Accord cause des dommages à une personne physique ou 
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morale sur le territoire de la Partie requérante, les dommages seront réparés par la Partie requé-
rante en conformité avec sa législation nationale. 

2. La Partie requise répare les dommages causés à une personne physique ou morale sur le 
territoire national de la Partie requérante par un membre de l’équipe d’assistance ou un expert de 
la Partie requise à la suite d’actions qui ne sont pas directement liées à l’assistance, en conformité 
avec la législation de la Partie requérante. 

Article 14. Utilisation de l'information  

L'information reçue du fait des activités réalisées dans le cadre du présent Accord peut être 
publiée et utilisée en conformité avec la législation des Parties, si leurs autorités compétentes n’en 
conviennent pas autrement. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend portant sur l’interprétation et l’application du présent Accord est réglé par voie 
de négociations et de consultations entre les autorités compétentes des Parties. À défaut de pouvoir 
être réglés par le procédé susmentionné, les différends seront soumis à un examen postérieur par la 
voie diplomatique. 

Article 16. Incidence sur les autres traités internationaux 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et les engagements des Parties découlant d’autres 
traités internationaux signés par les États des deux Parties. 

Article 17. Amendements et ajouts 

D’un commun accord, les Parties peuvent apporter au présent Accord des amendements qui 
feront l’objet d’un protocole spécifique et feront partie intégrante du présent Accord. Ces amen-
dements entreront en vigueur suivant les modalités prévues par l’article 18 ci-dessous. 

Article 18. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès la réception par la voie diplomatique de la der-
nière des notifications écrites par lesquelles les Parties confirment l’accomplissement des procé-
dures internes nécessaires à cette fin.  

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur pendant 
90 jours suivant la date à laquelle l’une des Parties aura reçu par la voie diplomatique un avis écrit 
de l’autre Partie l'informant de son intention de le dénoncer. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les activités en cours de mise en œuvre, 
à moins que les Parties n’en conviennent autrement.  
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FAIT à Riga, le 17 janvier 2011, en deux exemplaires, en letton, azéri et russe, tous les textes 
faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le 
texte russe prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
LINDA MŪRNIECE 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
KӘMALLӘDIN HEYDӘROV  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF QATAR REGARDING THE 
TRAINING OF QATARI MEDICAL SPECIALISTS IN FRANCE 

The Government of the French Republic and the Government of the State of Qatar, hereinafter 
referred to as “the Parties”, 

Considering the Agreement on cultural and technical cooperation signed at Doha on 
22 October 1977, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Selection methods 

- The Qatari Party shall present physicians who are authorized to practice medicine in 
Qatar and wish to pursue specialization courses in France to the French Party. It may also present 
physicians who are already specialists and wish to enhance their skills.  

The total number of Qatari physicians shall not exceed five per year. 
- The Qatari Party shall allow for the medical qualifications and skills of the candidates 

presented to be assessed by French teachers or experts appointed by the competent French Minis-
tries. 

- The Qatari Party shall ratify the final selection made by a joint French-Qatari committee 
comprising an equal number of representatives of the Parties. This Joint Committee shall be com-
prised of no more than six persons, including two experts or teachers of medicine, duly appointed 
each year by each of the French Ministries responsible for implementing this Agreement. 

Article 2. Financial provisions 

- The financial provisions shall be established in an annual budget document previously 
submitted by the French Party for the approval of the Qatari Party. 

- The obligations of the Parties shall be funded within the limits of their budgetary con-
straints. 

- The Qatari Party shall bear all costs relating to this cooperation. The disbursements ef-
fected by the French Party (inter alia, monthly lump-sum fees, statutory benefits, and insurance) 
shall be advanced by the Qatari Party at least one week before the end of the month preceding the 
commitment of the appropriations. 

Article 3. Language classes 

The Qatari Party shall be responsible for French language training, a prerequisite for studying 
in France and being able to communicate with patients. Upon completing the language classes, 
which may be conducted in Qatar and/or France, the candidates shall take the same language 
assessment exam to ascertain whether or not they have acquired a level of French which is 
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commensurate with the theoretical and practical training course they intend to undertake. Since the 
entry on duty at medical establishments takes place in November of each year, language training 
must be completed by then. An insufficient knowledge of French shall constitute an impediment to 
joining a French medical establishment. Pursuant to Decree 2002-654 of 30 April 2002, which 
allows French universities to provide, within the framework of their international cooperation 
mission, customized training courses, language training may be provided for all physicians who 
have chosen to enhance their French language skills in France. Since this educational support is a 
service which does not form part of the academic program, the Qatari Party shall, under this 
Decree, be billed for it by the establishment. 

Article 4. Practical arrangements 

- According to the rules in force, and to the availability in the particular fields requested, 
the French Party shall receive up to five Qatari physicians per year, for the period of time needed 
for the chosen training. The number of Qatari trainees accepted each year shall in fact be based on 
the training capacity of the French hospital facilities. Within this framework, they may apply for 
courses leading to a “diplôme d’études spécialisées” (DES) [specialist diploma] or a “diplôme 
d’études spécialisées complémentaires” (DESC) [supplementary specialist diploma], a “diplôme 
universitaire” (DU) [university degree] or a “diplôme interuniversitaire” (DIU) [inter-university 
degree]. 

- The French Party shall arrange for French teachers to evaluate candidates’ medical quali-
fications and skills. 

- The French Party shall establish a training program tailored to the needs of the candidate 
and those of Qatar. 

- The French Party shall appoint a tutor to oversee the candidate throughout his or her 
training. 

- The French Party shall ask the host universities to certify the level of knowledge acquired 
by a candidate at the end of her or his training, namely in the form of a memorandum submitted to 
a jury. 

- Provided that the Qatari physicians meet all the existing academic and practical evalua-
tion criteria, as stipulated by the French Public Health Code, the French Party shall issue, upon 
completion of the training, the specialist diploma (DES) or the supplementary specialist diploma 
(DESC). 

- The French Party shall make available to the selected Qatari physicians trainee intern 
positions in authorized training facilities, subject to payment to the relevant establishment, by the 
Qatari Party, of each euro of remuneration, fees included, and in connection with their university 
registration, in accordance with French regulations. 

The Parties shall keep each other informed of any changes in their legislation. 
- The French Party shall provide, upon completion of the training, a document certifying 

that the Qatari physician has carried out, throughout the specialized training period, duties similar 
to those performed by a French intern. 

- The two Parties shall establish a national monitoring committee responsible for reporting 
on the implementation of this Agreement and for seeking solutions in the event of difficulties en-
countered with respect to its implementation. 
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To this end, the State of Qatar, on the one hand, and the two French Ministries responsible for 
implementing the Agreement, on the other, shall appoint two prominent figures to sit on this 
Committee. 

- The two Parties shall encourage the development of partnerships between French and 
Qatari hospitals. 

- The Qatari Party shall recognize in its country the status of medical specialist correspond-
ing to the training received in France. 

- The Qatari Party shall not encourage Qatari medical specialists to extend their stay and 
employment in France after completing their specialized training, since French legislation currently 
in force does not allow those holding DES/DESC degrees who are not nationals of a State of the 
European Union to practice medicine in France. 

Article 5. Responsibilities 

- During their training in French medical establishments, Qatari physicians recruited to per-
form the duties of an intern shall be required to abide by applicable regulations and, in particular, 
the in-house rules of the establishment in which they conduct their activities. They may be author-
ized to perform prevention, diagnostic and care-related functions under the sole responsibility of 
the physician supervising them. 

- The French medical establishment responsible for supervising and training these practi-
tioners shall, in respect of medical care, assume all the ensuing obligations in terms of liabilities 
and insurance.  

Article 6. Duration and termination 

- This Agreement shall remain in effect for a period of one year starting from 1 April 2010. 
It shall be renewed by tacit consent for a maximum period of four years. 

- This Agreement may be terminated by either of the Parties at any time, without prejudice 
to ongoing training programmes. 

Article 7. Friendly settlement of disputes 

Any dispute regarding the interpretation or execution of this Agreement shall be settled 
through negotiation between the Parties. 

Article 8. Entry into force 

Each Party shall notify the other Party of the completion of the constitutionally required pro-
cedures for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the 
second month following the date of receipt of the second notification. 
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DONE at Doha, on 27 April 2010, in two copies, each in the French and Arabic languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
GILLES BONNAUD 

Ambassador of France 

For the Government of the State of Qatar: 
ABDULLAH K. AL QAHTANI 

Minister of Public Health, Secretary General of the Supreme Council of Health 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
D'ARMÉNIE EN VUE D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

Le Royaume d'Espagne et la République d'Arménie, désireux de conclure une convention en 
vue d’éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
et la fortune, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés  

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et la fortune perçus pour le 
compte d'un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur la tota-
lité du revenu, de la fortune, ou sur des éléments de revenu ou de fortune, y compris les impôts sur 
les plus-values provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le mon-
tant global des rémunérations et salaires versés par les entreprises ainsi que les impôts sur les plus-
values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) dans le cas de l'Espagne : 

i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques, 
ii) l'impôt sur les sociétés, 
iii) l’impôt sur le revenu des non-résidents, 
iv) l'impôt sur la fortune, et 
v) l'impôt local sur le revenu et la fortune, 

 (ci-après dénommés « impôts espagnols »). 
b) dans le cas de l'Arménie : 

i) l'impôt sur les bénéfices, 
ii) l'impôt sur le revenu, et 
iii) la taxe foncière, 
(ci-après dénommés « impôts arméniens »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après 
la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou s’y substitueraient. Les autorités 
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compétentes des États contractants se notifient les modifications notables apportées à leurs législa-
tions fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) le terme « Espagne » désigne le Royaume d'Espagne et, employé au sens géographique, il 
comprend le territoire du Royaume d'Espagne et ses eaux intérieures, la mer territoriale ainsi que 
toute zone en dehors de la mer territoriale sur laquelle, conformément au droit international et en 
vertu de sa législation interne, le Royaume d'Espagne exerce ou peut exercer sa compétence ou ses 
droits souverains en ce qui concerne les fonds marins, le sous-sol, les eaux surjacentes et leurs res-
sources naturelles; 

b) le terme « Arménie » désigne la République d'Arménie et, lorsqu'il est employé au sens 
géographique, il comprend le territoire, terrestre et maritime, le sous-sol et l'espace aérien sur les-
quels la République d'Arménie exerce ses droits souverains et sa compétence conformément à sa 
législation et au droit international; 

c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, l'Espagne ou l'Arménie; 

d) le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 
d'imposition, comme une personne morale; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire, un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier ne circule qu’entre des points situés dans l’autre 
État contractant; 

i) le terme « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas de l'Espagne, le Ministre de l'économie et des finances ou son représen-

tant autorisé, 
ii) en Arménie, le Ministre des finances et de l'économie et le Chef de l'administration 

fiscale ou leurs représentants autorisés;  
j) le terme « ressortissant » désigne : 

i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant, 
ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation d’un État contractant; 
k) le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession et d’autres activités à caractère 

indépendant. 
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2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 
terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'appelle une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré, en ce qui concerne les impôts 
auxquels s'applique la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet 
État prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois qui y sont en vigueur. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « résident d’un État contractant » désigne 
toute personne qui, conformément à la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de tout autre 
critère du même ordre, et s’applique également à cet État et à ses subdivisions politiques ou à ses 
collectivités locales. Il ne désigne cependant pas la personne assujettie à l’impôt dans cet État uni-
quement à l'égard de revenus qui trouvent leur source dans cet État ou de la fortune qui y est si-
tuée. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux). 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être dé-
terminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituel-
lement. 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États, ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l'État 
dont elle est un ressortissant. 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n'est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 
s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant dont la personne sera réputée être 
un résident, en tenant compte du siège de direction effective de la personne et de tout autre facteur 
économique ou matériel pertinent. En l'absence d'un tel accord, aux fins de la présente Convention, 
la personne ne pourra se prévaloir d'aucun des bénéfices prévus par cette dernière. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « établissement stable » désigne une installa-
tion fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activi-
té. 

2. Le terme « établissement stable » désigne notamment : 
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a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; 
f) un local à usage commercial; et 
g) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de res-

sources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de construction, d'assemblage ou d'installation, ou 

une activité de supervision s’y exerçant, ne constitue un établissement stable que si un tel chantier 
ou projet, ou une telle activité, dure plus de neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) des installations fixes d'affaires utilisées aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l'exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de cette 
combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant, auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et, dans un État 
contractant, possède et exerce habituellement le pouvoir de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette 
personne se limitent à celles visées au paragraphe 4, qui, si elles étaient exercées à partir d'une 
installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un commissionnaire 
général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le 
cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre), ne signifie 
pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre.  
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Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant dans 
lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, il couvre les biens accessoires, le 
cheptel vif et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles; 
les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d'actions ou d'autres intérêts dans une société donne à leur proprié-
taire la jouissance directe ou indirecte de biens immobiliers, les revenus que le propriétaire tire de 
l’utilisation directe, de la location ou de l’usage sous toute autre forme de son droit de jouissance 
sont imposables dans l'État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État, sauf si l’entreprise exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité d’une telle façon, la fraction de ses béné-
fices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
sont imputés audit établissement stable dans chacun des États contractants les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour la détermination des bénéfices d'un établissement stable sont admises en déduction 
les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où est situé cet 
établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de calculer les 
bénéfices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur celles desdits articles. 

Article 8. Trafic international  

1. Les bénéfices qu'une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers en trafic international sont imposables exclusivement dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un consortium, à une exploitation en commun ou à un organisme international d'exploita-
tion. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si 
a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant,  
et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui se-
raient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bé-
néfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient existé entre des entreprises indépendantes, l'autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. 
L’ajustement est déterminé compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention 
et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 
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2. a) Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais, si le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 10 % du montant brut de tels dividendes. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa précédent, l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident exonère de l'impôt les dividendes payés par cette société à une 
société dont tout ou partie du capital social est divisé en actions, pour autant : 

i) que le bénéficiaire effectif des dividendes soit un résident de l'autre État contractant; 
et 

ii) qu’il détienne, de manière directe ou indirecte, au moins 25 % du capital de la société 
qui paie les dividendes pendant au moins deux années avant la date d’un tel paie-
ment; et 

iii) que ces dividendes ne soient pas soumis à l'impôt sur les bénéfices dans l'autre État 
contractant. 

Les dispositions du présent paragraphe sont sans incidence sur l’imposition de la société au titre 
des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d'autres droits, à l’exception des créances, la participation aux bénéfices, ainsi que les 
revenus provenant d’autres parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes qui est un résident d’un État contractant exerce, dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, une activité d’entreprise à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-
vement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices 
non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consis-
tent totalement ou partiellement en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État, mais, si leur bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut de ces 
intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces restrictions. 
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3. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds d'État et des obligations et titres obligataires, y 
compris les primes et lots attachés à ces fonds, obligations et titres obligataires. Les pénalités pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts qui est un résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts une activité lucrative à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable en relation avec lequel la créance sur laquelle des 
intérêts sont versés a été contractée et auquel la charge de ces intérêts est imputée, ces derniers 
sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour la-
quelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste assujettie à l'impôt selon la légi-
slation de chaque État contractant, et compte tenu des autres dispositions de la présente Conven-
tion. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être soumises à l'impôt dans l’État contrac-
tant d'où elles proviennent, et conformément à la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire ef-
fectif de telles redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut 
excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un 
droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématogra-
phiques ou les films ou enregistrements utilisés pour la radiodiffusion ou la télédiffusion; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces restrictions. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute na-
ture payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films ou enregistrements 
utilisés pour la radiodiffusion ou la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour 
l’usage ou la concession de l'usage d'équipement industriel, commercial ou scientifique, ou encore 
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pour de l’information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances qui est un résident d'un État contractant exerce une activité d’entreprise dans 
l’autre État contractant d'où proviennent les redevances par l'intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur de telles redevances se rattache effecti-
vement à l'établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel l’obligation 
de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, celles-ci sont 
réputées produites dans l'État contractant où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, du 
droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent ar-
ticle ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste assujettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dis-
positions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values  

1. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les plus-values provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les plus-values provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les plus-values que tire une entreprise d’un État contractant de l’aliénation de navires, 
d'aéronefs ou de véhicules de transport routier exploités en trafic international, ou de biens mobi-
liers affectés à l’exploitation de ces moyens de transport, ne sont assujetties à l'impôt que dans cet 
État. 

4. Les plus-values que réalise un résident d’un État contractant par l’aliénation d’actions ou 
de droits comparables qui tirent directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les plus-values tirées de l’aliénation d’actions ou de droits comparables grâce auxquelles 
leur propriétaire jouit, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans un État 
contractant sont imposables dans cet État. 

6. Les plus-values provenant de l’aliénation de biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2, 3, 4 et 5 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 
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Article 14. Revenus d'emplois 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues que le résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi sont im-
posables uniquement dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel 
cas ils sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant est imposable unique-
ment dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice financier considéré; et 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur a dans 
l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération que le résident 
d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d'un 
véhicule routier exploité en trafic international est imposable dans cet État. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions analogues que le résident d’un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, en tant que 
musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables 
dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque les activités qu'exerce 
un artiste du spectacle ou un sportif dans un État contractant sont financées entièrement ou subs-
tantiellement par des fonds publics de l'autre État contractant ou d'une de ses subdivisions poli-
tiques ou collectivités locales, dans le cadre de programmes d'échanges culturels ou sportifs ap-
prouvés par les deux États contractants. Dans ce cas, les revenus provenant de ces activités ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant. 
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Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires versées à un résident d'un État contractant au titre d'un ancien emploi ne sont impo-
sables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet 
État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires sont imposables 
uniquement dans l’autre État contractant si les services en question y sont rendus et si la personne 
physique est un résident de cet autre État, et : 

i) en possède la nationalité; ou 
ii) n’est pas devenue un résident de cet État dans l'unique but de rendre les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations si-

milaires payées à une personne physique par un État contractant ou par une de ses subdivisions po-
litiques ou collectivités locales ou à l’aide de fonds constitués par cet État, cette subdivision ou 
cette collectivité au titre de services rendus à cette entité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires sont imposables uniquement 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activi-
té commerciale exercée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou collec-
tivités locales. 

Article 19. Étudiants  

Les sommes que reçoit aux fins de son entretien, de ses études ou de sa formation, un étudiant 
ou un stagiaire qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant un 
résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre 
ses études ou sa formation sont exonérées d'impôt dans cet État, pour autant que ces sommes 
proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

Une personne physique qui est un résident d’un État contractant au début de son séjour dans 
l'autre État contractant et qui, à l’invitation du gouvernement de cet autre État contractant ou d’une 
université ou d'une institution éducative reconnue officiellement et située dans cet autre État, 
séjourne dans cet autre État contractant dans le but principal d’enseigner ou de mener des travaux 
de recherche, ou les deux, dans cette université ou cette autre institution éducative reconnue 
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officiellement, n'est imposable que dans le premier État sur la rémunération qu’il perçoit au titre de 
ces activités pour une période maximale de deux années à compter de la date de son arrivée dans 
cet autre État. 

Article 21. Autres revenus  

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant dont il n'est pas question dans 
les articles précédents de la présente Convention, quelle qu'en soit la provenance, ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-
nant de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le bénéfi-
ciaire de tels revenus qui est un résident d’un État contractant exerce dans l'autre État contractant 
une activité d’entreprise à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 s'appliquent. 

Article 22. Fortune  

1. La fortune constituée des biens immobiliers visés à l’article 6 qui appartiennent à un 
résident d’un État contractant et sont situés dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

2. La fortune constituée des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers exploités en trafic 
international et de biens mobiliers affectés à leur exploitation n’est imposable que dans l’État 
contractant dont l’entreprise qui possède cette fortune est un résident. 

4. La fortune constituée d'actions et d'autres droits dans une société ou dans toute autre 
association de personnes, et qui tirent plus de 50 % de leur valeur, directement ou indirectement, 
de biens immobiliers situés dans un État contractant, ou d'actions ou d'autres droits ouvrant droit à 
la jouissance par leur propriétaire de biens immobiliers situés dans un État contractant, est 
imposable dans l'État contractant où se trouvent ces biens immobiliers. 

5. Les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont imposables 
que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En Espagne, la double imposition est évitée par l’application des dispositions de sa légi-
slation interne ou des dispositions suivantes, conformes à sa législation interne : 

a) Lorsqu’un résident de l'Espagne perçoit un revenu ou possède des éléments de fortune 
qui, en vertu des dispositions de la présente Convention, sont imposables en Arménie, l'Espagne 
permet : 

i) que soit déduit de l'impôt sur le revenu d’un tel résident un montant égal à l’impôt sur 
le revenu payé en Arménie; 
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ii) que soit déduit de l'impôt sur la fortune d’un tel résident un montant égal à l’impôt 
payé en Arménie sur les mêmes éléments de fortune; 

iii) la déduction de l'impôt sous-jacent sur les sociétés est accordée conformément à la 
législation interne de l'Espagne. 

Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt sur le revenu ou sur la for-
tune, tel que calculé avant déduction, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou aux mêmes élé-
ments de la fortune imposables en Arménie. 

b) Lorsque, conformément aux dispositions de la Convention, le revenu perçu ou la fortune 
possédée par un résident de l'Espagne sont exonérés d’impôt en Espagne, cet État peut néanmoins 
tenir compte des éléments du revenu ou de la fortune exonérés pour le calcul de l’impôt dû sur les 
autres éléments du revenu ou de la fortune de ce résident. 

2. Dans le cas de l'Arménie, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Lorsqu’un résident de l'Arménie perçoit un revenu ou possède une fortune qui, en vertu 

des dispositions de la présente Convention, est imposable en Espagne, l'Arménie permet : 
i) que soit déduit de l'impôt sur le revenu d’un tel résident un montant égal à l’impôt sur 

le revenu payé en Espagne; 
ii) que soit déduit de l'impôt sur la fortune d’un tel résident un montant égal à l’impôt 

sur la fortune payé en Espagne; 
Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois pas excéder la fraction de 

l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, tel que calculé avant déduction, qui est imputable, selon le 
cas, au revenu ou à la fortune imposable en Espagne. 

b) Lorsque, conformément aux dispositions de la présente Convention, le revenu perçu ou la 
fortune possédée par un résident de l'Arménie sont exonérés d’impôt en Arménie, cet État peut 
néanmoins tenir compte des éléments du revenu ou de la fortune exonérés pour le calcul de l’impôt 
dû sur les autres éléments du revenu ou de la fortune de ce résident.  

3. Pour l’octroi d’un crédit en Espagne, l’impôt payé en Arménie est réputé inclure l’impôt 
qui aurait été dû en Arménie mais qui a été réduit ou annulé par cet État en vertu des dispositions 
de l'article 39 (« Privilèges accordés à un résident ayant des investissements étrangers ») de la Loi 
relative à l'impôt sur les bénéfices, en date du 30 septembre 1997. Les dispositions de ce para-
graphe s'appliquent pour une période de 5 ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente Convention. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la 
présente disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

2. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État qui 
exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un 
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État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, les 
abattements et les réductions d’impôts qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situa-
tion personnelle ou de leurs charges familiales.  

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du 
paragraphe 6 de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, les redevances et les 
autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État 
contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans 
les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, aux fins 
du calcul de la fortune imposable de cette entreprise, toute dette d’une entreprise d’un État 
contractant envers un résident de l'autre État contractant est déductible dans les mêmes conditions 
que si elle avait été contractée auprès d’un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que l'impôt ou obligation connexe auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres 
entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts, quelle qu'en soit la nature ou la dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l'un des États contractants ou les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 
son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à l’autorité compétente de l’État contractant dont 
elle est un ressortissant. L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter 
de la première notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions 
de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la Convention. L’accord intervenu est mis en œuvre nonobstant tout 
délai prévu par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre à l’amiable les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les 
cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un échange verbal 
d'opinions semble souhaitable pour permettre de parvenir à un accord, un tel échange peut avoir 
lieu dans le cadre d'une commission composée de représentants des autorités compétentes des États 
contractants.  
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l'application des dispositions de la présente Convention ou de l'application ou 
de l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et 
dénomination perçus pour le compte de ces États, de leurs subdivisions politiques ou de leurs col-
lectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n'est pas contraire à la Convention. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus conformément à la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques 
de tribunaux ou dans des jugements. 

Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être utili-
sés à d’autres fins conformément à la législation de l'État requérant et si l’autorité compétente de 
l’État qui fournit les renseignements l’autorise. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de sa législation ou 
de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État contractant; 

c) fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, artisanal ou 
professionnel, ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en vertu du présent article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements deman-
dés, même s’il n’en a pas besoin pour l'administration de sa propre fiscalité. L’obligation énoncée 
dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sau-
raient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles gé-
nérales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, l'accomplissement de leurs 
procédures internes respectives requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur après une période de trois mois à compter de la date de 
réception de la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions prennent effet : 

i) en ce qui concerne les impôts calculés périodiquement, pour les impôts sur le revenu 
correspondant à toute année d'imposition commençant à la date d'entrée en vigueur 
de la Convention, ou après cette date; 

ii) dans tous les autres cas, à la date d'entrée en vigueur de la Convention. 

Article 29. Dénonciation  

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par un État contrac-
tant. L’un ou l'autre des États contractants peut la dénoncer, moyennant un préavis écrit donné par 
la voie diplomatique au moins six mois avant la fin d'une année civile commençant à l’expiration 
ou après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce 
cas, la Convention cesse de produire ses effets : 

i) à l’égard des impôts calculés périodiquement, pour les impôts sur le revenu corres-
pondant à toute année d'imposition commençant le 1er janvier de l’année civile sui-
vant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation est notifié, ou après cette 
date; 

ii) dans tous les autres cas, le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de la-
quelle le préavis de dénonciation est notifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Madrid, le 16 décembre 2010, en double exemplaire, en langues espagnole, armé-

nienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, la 
version anglaise prévaut.  

Pour le Royaume d'Espagne : 
TRINIDAD JIMÉNEZ GARCÍA-HERRERA  

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République d'Arménie : 
EDWARD NALBANDIAN 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre le Royaume d'Espagne et la République 
d'Arménie en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui forment 
partie intégrante de la Convention : 

I. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 
Il est entendu que les cotisations de sécurité sociale, ou toute autre cotisation analogue, ne sont 

pas considérées comme des impôts sur le revenu. 
II. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 2 
Il est entendu qu'en cas d'institution d'impôts locaux en Arménie les dispositions de la 

Convention s'appliqueront également à ces impôts. 
III. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 5 
Il est entendu que le terme « livraison » exclut les cas suivants : 
a) la vente de marchandises après leur exposition dans une foire commerciale; 
b) tout magasin de vente situé dans un entrepôt utilisé pour la livraison de marchandises. 
IV. En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 10 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 

d’application des limitations prévues à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 10. 
V. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 13 
Ce paragraphe traite des plus-values provenant d’actions ou de l’aliénation de droits dans 

d'autres entités qui n'émettent pas d'actions, telles que des fiducies et des sociétés de personnes, 
pour autant que la valeur de tels droits provienne principalement de biens immobiliers. 

VI. Droit aux avantages prévus par un traité 
i) Les États contractants déclarent que leurs règles et procédures internes punissant les abus 

de droit (y compris les traités fiscaux) sont applicables au traitement de tels abus. 
ii) Il est entendu que les avantages visés dans la présente Convention ne peuvent être oc-

troyés à une personne qui n'est pas le bénéficiaire effectif des éléments de revenu ou de fortune 
provenant de l'autre État contractant. 

iii) Cette Convention n'interdit pas aux États contractants d'appliquer des règles internes à 
l’égard des sociétés sous contrôle étranger. 

VII. Article sur l’« assistance au recouvrement des impôts » 
Les États contractants sont convenus d'insérer dans la Convention une disposition sur « l'assis-

tance au recouvrement des impôts » dès que leurs législations internes autoriseront ce type d'assis-
tance. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Madrid, le 16 décembre 2010, en double exemplaire, en langues espagnole, armé-

nienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, la 
version anglaise prévaut. 

Pour le Royaume d'Espagne : 
TRINIDAD JIMÉNEZ GARCÍA-HERRERA  

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République d'Arménie : 
EDWARD NALBANDIAN 

Ministre des affaires étrangères 

 279 





Volume 2830, I-49564 

No. 49564 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia and the Minis-
try of Internal Affairs of the Russian Federation on cooperation in combatting orga-
nized crime. Riga, 26 April 1996 

Entry into force:  26 April 1996 by signature, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Latvian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 May 2012 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord de coopération entre le Ministère de l'intérieur de la République de Lettonie et le 
Ministère de l'intérieur de la Fédération de Russie en vue de combattre la criminalité 
organisée. Riga, 26 avril 1996 

Entrée en vigueur :  26 avril 1996 par signature, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  letton et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er mai 2012 

 281 



Volume 2830, I-49564 

[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 

 

 282 



Volume 2830, I-49564 

 

 283 



Volume 2830, I-49564 

 

 284 



Volume 2830, I-49564 

 

 285 



Volume 2830, I-49564 

 

 286 



Volume 2830, I-49564 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 

 287 



Volume 2830, I-49564 

 

 288 



Volume 2830, I-49564 

 

 289 



Volume 2830, I-49564 

 

 290 



Volume 2830, I-49564 

 

 291 



Volume 2830, I-49564 

 

 292 



Volume 2830, I-49564 

 

 293 



Volume 2830, I-49564 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY OF INTERNAL AFFAIRS OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE MINISTRY OF INTERNAL AFFAIRS OF 
THE RUSSIAN FEDERATION ON COOPERATION IN COMBATTING 
ORGANIZED CRIME 

The Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia and the Ministry of Internal Affairs 
of the Russian Federation, hereinafter referred to as the “Parties”, 

Attaching great importance to international cooperation in combatting organized crime and, to 
that end, wishing to provide each other with an assistance that is as extensive as possible and to 
enhance the effectiveness of cooperation in this area, 

Taking into consideration the Naples Political Declaration and the Global Action Plan against 
Organized Transnational Crime, which were approved by UN General Assembly Resolution 
49/159 of 23 December 1994, as well as United Nations conventions and resolutions and the deci-
sions of other international organizations on combatting organized crime, 

Taking into account the Treaty between the Republic of Latvia and the Russian Federation on 
legal assistance and legal relations in civil, family, and criminal cases, which was signed in Riga on 
3 February 1993, and the Agreement between the Ministry of Internal Affairs of the Republic of 
Latvia and the Ministry of Internal Affairs of the Russian Federation on mutual cooperation, which 
was signed in Riga on 28 August 1992, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall, within the limits of their competence and in compliance with the law of the 
States and the international treaties to which their States are a party, cooperate on the basis of the 
provisions of this Agreement in the prevention, detection, suppression, and investigation of crimes 
committed by organized crime groups. 

Article 2 

1. Cooperation in combatting organized crime shall take the following forms: 
1) sharing operative, investigative, background, forensic, and other information of mu-

tual interest pertaining specifically to the following: 
- any crimes committed or for which preparations are under way in the territory of the 

State of the other Party that are associated with an organized crime group; 
- specific facts and events associated with organized crime, as well as natural and legal 

persons suspected of involvement therein; 
- structure, membership, sphere of activity, control arrangements, and structural and 

external connections of criminal groups whose activities are of an international na-
ture; 
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- contacts made or anticipated between crime groups active in the States of the Parties; 
- forms and methods used by organized crime groups in the performance of criminal 

activities, including the laundering of the proceeds of such activities, as well as the 
most effective measures for countering organized crime; 

2) conducting investigative measures upon request in cases involving organized crime; 
3) sharing work experience, including by means of meetings, conferences, and seminars 

on issues pertaining to combatting organized crime; 
4) planning and executing coordinated efforts aimed at preventing, detecting, suppress-

ing, and exposing the criminal activities of organized crime groups, including, if nec-
essary, the conduct of controlled deliveries; 

5) sharing legislative and other regulatory acts and procedural recommendations com-
batting organized crime, as well as timely information on amendments and additions 
made to such legislative and regulatory acts, and assisting in the acquisition of train-
ing literature and scientific literature on those subjects; 

6) providing assistance on a contractual basis in the training of personnel and the up-
grading of their skills, including by means of on-the-job training in specialized divi-
sions for combatting organized crime; 

7) conducting joint scientific research on problems of mutual interest in combatting or-
ganized crime. 

2. This Agreement shall not preclude the Parties from designating and developing other mu-
tually acceptable forms of cooperation if they are in compliance with the conditions of article 1 of 
this Agreement. 

Article 3 

The information-sharing called for in paragraph 1 of article 2 of this Agreement shall be per-
formed upon request. Information may be provided to the other Party without a request if there are 
grounds to believe that it may be of interest to that Party. 

Article 4 

1. Requests for assistance and responses thereto shall be made in writing. In cases of an ur-
gent nature, requests may be made orally, but they must be immediately confirmed in writing, 
which may include the use of text transmission equipment. 

2. A request for assistance must be signed by the head of the competent authority for internal 
affairs (regional or central), bear a seal, and contain the following: 

- the name of the competent authority for internal affairs from which the request originated, 
and the name of the competent authority for internal affairs to which it is addressed; 

- the designation of the case or file regarding which the request is being made; 
- where necessary and possible, the first and last names of suspects, victims, and witnesses, 

their nationalities, occupations, and permanent place of residence or place of temporary 
residence; 
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- a description of the offence, and the text of the relevant provisions of the law establishing 
the liability for its commission; 

- the nature of the assistance requested; 
- other information necessary for fulfilling the request. 
3. The requested Party may, upon reasonable request, allow representatives of the requesting 

Party to be present when the actions indicated in the request are being taken. 

Article 5 

1. Cooperation under this Agreement shall be effected through the central and regional com-
petent authorities designated by the Parties as being responsible for the implementation of the pro-
visions of this Agreement. 

2. In the event of an emergency, a request for assistance may be sent directly to a local sub-
division of the requested Party that is capable of fulfilling the request, but the central or regional 
competent authority of the requested Party must be immediately informed of the request. 

3. Requests for legal assistance in criminal cases, including for the conduct of certain proce-
dural actions, shall be sent and fulfilled in the manner prescribed by the law of the States of the 
Parties and by the international treaties to which they are a party. 

Article 6 

1. The requested Party shall take all necessary measures to ensure that the request is fulfilled 
quickly and as fully as possible. 

2. The requesting Party shall be immediately informed of the circumstances that prevent the 
fulfillment of a request or are substantially delaying it. 

3. If the fulfillment of a request is not within the competence of the requested Party, that 
Party shall immediately inform the requesting Party thereof and, if asked to do so, transfer the re-
quest to a competent authority. 

4. The requested Party shall be entitled to ask for additional information that, in its opinion, 
is necessary for the proper fulfillment of a request. 

5. If the requested Party feels that the immediate fulfillment of a request could hamper a 
criminal prosecution or other proceeding under way in its State, it may defer the fulfillment of the 
request or link it to compliance with conditions defined as obligatory after consultation with the 
requesting Party. If the latter agrees to receive assistance under the proposed conditions, it must 
comply with these conditions. 

6. The requested Party, if asked to do so by the requesting Party, shall take the requisite 
measures to ensure the confidentiality of the request, of its contents and of the documents accom-
panying it, as well as of the provision of assistance itself. 

If the request cannot be fulfilled without maintaining its confidentiality, the requested Party 
shall inform the requesting Party thereof, and the requesting Party shall decide whether the request 
should be fulfilled under those conditions. 

7. The requested Party shall inform the requesting Party of the results of the fulfillment of 
the request as quickly as possible. 
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Article 7 

A request may be refused if the requested Party feels that fulfillment could jeopardize sover-
eignty, security, public order or other crucial interests of its State or contravene the law of its State. 
In the event of a decision to refuse a request, the requesting Party shall be informed in writing, 
with an indication of the reason for the refusal. 

Article 8 

The Parties, under the laws of their States and in accordance with separate arrangements, shall 
take coordinated measures to protect persons (and, if necessary, their close relatives) whose testi-
mony or actions are or could be of special significance in the prevention or suppression of the ac-
tivities of organized crime groups or in the investigation or judicial examination of cases involving 
organized crime. 

Article 9 

1. Each Party shall ensure the confidentiality of the information and the documents received 
from the other Party if such information and documents are of a private nature or if the providing 
Party considers their disclosure undesirable. The extent of the privacy of such information and 
documents shall be determined by the providing Party. 

2. The results of the fulfillment of a request that are obtained on the basis of this Agree-
ment may not, without the consent of the providing Party, be used for purposes other than those for 
which they were requested or provided. 

3. If it becomes necessary to transmit information obtained by one Party on the basis of this 
Agreement to a third party, the consent of the Party that provided the information shall be required. 

Article 10 

For the purpose of ensuring effective interaction in combatting organized crime, the Parties, 
within one month after the signature of this Agreement, shall exchange, through their central au-
thorities, the requisite information on those of their specialized structural subdivisions that are 
competent to fulfill requests for assistance under this Agreement, including information on the 
channels of communication with them. 

Article 11 

Unless otherwise agreed, the Parties shall bear the costs incurred in the course of the imple-
mentation of this Agreement separately. 
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Article 12 

The Parties shall use the Russian language in the implementation of the cooperation. In the 
event that other languages are used, the Parties shall provide a written and an oral translation into 
Russian. 

Article 13 

The provisions of this Agreement shall not preclude further development of bilateral coopera-
tion between the Parties in combatting organized crime and shall not affect the obligations of the 
Parties under other international treaties. 

Article 14 

Any dispute that arises in connection with the interpretation or application of the provisions of 
this Agreement shall be resolved by the Parties through consultations and negotiations. 

Article 15 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature and shall remain in force un-
til six months after the date of receipt by one Party of a written notification from the other Party of 
its intention to terminate it. 

DONE at Riga on 26 April 1996 in two copies, in the Latvian and Russian languages, each 
text being equally authentic. 

For the Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia: 
D. TURLAIS 

For the Ministry of Internal Affairs of the Russian Federation: 
A. KULIKOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DE COMBATTRE LA CRIMINALITÉ 
ORGANISÉE 

Le Ministère de l’intérieur de la République de Lettonie et le Ministère de l’intérieur de la 
Fédération de Russie, désignés ci-après les « Parties », 

Convaincus de l’importance primordiale de la coopération internationale dans la lutte contre la 
criminalité organisée et souhaitant à cet effet se prêter la plus grande assistance possible et amélio-
rer l’efficacité de leur coopération dans ce domaine, 

Tenant compte de la Déclaration politique de Naples et du Plan mondial d’action contre la 
criminalité transnationale organisée, approuvés par la résolution 49/159 de l’Assemblée générale 
des Nations Unies en date du 23 décembre 1994, ainsi que des conventions et résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies et des décisions d’autres organisations internationales relatives à 
la lutte contre la criminalité organisée, 

Tenant compte du Traité entre la République de Lettonie et la Fédération de Russie relatif à 
l’assistance judiciaire et aux relations judiciaires en matière civile, familiale et pénale, signé à Riga 
le 3 février 1993, et de l’Accord de coopération entre le Ministère de l’intérieur de la République 
de Lettonie et le Ministère de l’intérieur de la Fédération de Russie, signé à Riga le 28 août 1992, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent, dans le respect de leurs compétences, des législations de leurs États et 
des traités internationaux auxquels ils sont parties, à coopérer sur la base des dispositions du pré-
sent Accord pour prévenir, détecter et réprimer les crimes commis par des groupes criminels orga-
nisés, et mener des enquêtes sur ces crimes. 

Article 2 

1. La coopération dans la lutte contre la criminalité organisée prendra les formes suivantes : 
1) l’échange de renseignements d’intérêt mutuel en matière d'opérations, d'enquêtes, de 

criminalistique et autres, en particulier en ce qui concerne : 
- toute activité criminelle planifiée ou commise sur le territoire de l’État de l’autre Par-

tie et associée à un groupe criminel organisé; 
- les faits et événements précis associés à la criminalité organisée, et les personnes 

physiques et morales soupçonnées d’être impliquées dans cette criminalité; 
- la structure, les membres, le domaine d’activité, l’organisation des relations structu-

relles et extérieures des groupes criminels dont l’activité revêt un caractère interna-
tional; 
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- les contacts établis ou attendus entre les groupes criminels actifs dans les États des 
Parties; 

- les formes et les modes de réalisation des activités criminelles par des groupes crimi-
nels organisés, notamment le blanchiment résultant de ces activités, ainsi que les me-
sures les plus efficaces pour lutter contre la criminalité organisée; 

2) la réalisation sur demande d’activités de recherche dans les cas liés à la criminalité 
organisée; 

3) le partage des expériences de travail, notamment par la tenue de réunions, de confé-
rences et de séminaires sur la lutte contre la criminalité organisée; 

4) la planification et la mise en œuvre d’actions coordonnées, y compris, si nécessaire, 
les livraisons surveillées, visant à prévenir, à détecter, à supprimer et à exposer les 
activités criminelles des groupes criminels organisés; 

5) le partage de mesures législatives et d’autres réglementations et recommandations 
méthodologiques sur les questions relatives à la lutte contre la criminalité organisée, 
la notification en temps opportun des modifications et des ajouts apportés à ces me-
sures et réglementations, ainsi qu’une assistance pour l’acquisition de documentation 
pédagogique et scientifique sur ces questions; 

6) l’assistance sur une base contractuelle pour la formation et le perfectionnement pro-
fessionnel du personnel, y compris par l’organisation de formations dans les unités 
spécialisées dans la lutte contre la criminalité organisée; 

7) la réalisation d’études scientifiques communes sur les problèmes de la lutte contre la 
criminalité organisée présentant un intérêt mutuel. 

2. Le présent Accord n’empêche pas les Parties de déterminer et de mettre sur pied d’autres 
formes de coopération mutuellement acceptables, sous réserve des conditions énoncées à l’article 
premier du présent Accord. 

Article 3 

Le partage de renseignements prévu au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord est réali-
sé sur demande. Des renseignements peuvent être mis à la disposition de l’autre Partie sans de-
mande s’il y a lieu de croire qu’il en va de l’intérêt de celle-ci. 

Article 4 

1. Les demandes d’assistance et les réponses doivent être présentées par écrit. En cas 
d’urgence, les demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être immédiatement confir-
mées par écrit, notamment par l’utilisation de moyens de transmission des textes. 

2. La demande d’assistance doit être signée par le responsable de l'autorité compétente des 
affaires intérieures (régionale ou centrale), porter un cachet et contenir les renseignements sui-
vants : 

- le nom de l'autorité compétente des affaires intérieures d’où émane la demande et le nom 
de l'autorité compétente des affaires intérieures à qui elle est adressée; 

- le nom de l’affaire ou du document sur lequel porte la demande; 
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- pour autant que cela soit nécessaire et possible, les noms et prénoms des suspects, des vic-
times et des témoins, leur nationalité, profession, résidence permanente ou lieu de séjour; 

- la description de l’infraction et le texte des dispositions légales pertinentes établissant la 
responsabilité de cette infraction; 

- la nature de l’assistance demandée; 
- d’autres renseignements nécessaires pour répondre à la demande. 
3. La Partie requise peut, sur demande raisonnable, permettre aux représentants de la Partie 

requérante d’assister à la mise en œuvre des mesures indiquées dans la demande. 

Article 5 

1. La coopération en vertu du présent Accord est effectuée par les autorités centrales et 
régionales compétentes désignées par les Parties comme responsables de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord. 

2. En cas d’urgence, la demande d’assistance peut être envoyée directement à la division lo-
cale de la Partie requise qui est compétente pour l'exécuter; cependant, l'autorité centrale ou régio-
nale compétente de la Partie requise est informée simultanément de cette demande. 

3. Les demandes d’entraide judiciaire en matière pénale, y compris pour l’exécution de cer-
tains actes de procédure, doivent être transmises et exécutées selon les modalités prévues par la lé-
gislation des États des Parties et les traités internationaux auxquels ils sont parties. 

Article 6 

1. La Partie requise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour apporter une réponse 
rapide et aussi complète que possible à la demande. 

2. La Partie requérante doit être immédiatement informée des circonstances empêchant 
l’exécution de la demande ou la retardant de manière considérable. 

3. Si l’exécution de la demande ne relève pas de la compétence de la Partie requise, celle-ci 
doit rapidement le notifier à la Partie requérante et, à sa requête, adresser la demande à l’autorité 
compétente. 

4. La Partie requise peut demander des renseignements supplémentaires qu’elle estime né-
cessaires pour la bonne exécution de la demande. 

5. Si la Partie requise estime que l’exécution immédiate de la demande est susceptible de 
nuire à la poursuite judiciaire ou à une autre procédure effectuée dans son État, elle peut différer 
l’exécution ou la subordonner à certaines conditions définies comme indispensables après 
consultation avec la Partie requérante. Si cette dernière consent à recevoir une assistance à ces 
conditions, elle doit s'y conformer. 

6. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise prend les mesures nécessaires pour 
assurer la confidentialité de la demande, de son contenu et des documents d’accompagnement ainsi 
que de la prestation même de l’assistance. 

En cas d’impossibilité d’exécuter la demande sans assurer sa confidentialité, la Partie requise 
en informe la Partie requérante, qui décide si la demande doit être exécutée dans ces conditions. 
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7. La Partie requise informe dans les plus brefs délais la Partie requérante des résultats de 
l’exécution de la demande. 

Article 7 

Une demande est refusée si la Partie requise estime que son exécution est susceptible de porter 
atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son État, 
ou d’être contraire à la législation de son État. En cas de refus, la Partie requérante doit recevoir 
une notification écrite indiquant les motifs de ce refus. 

Article 8 

Les Parties, en vertu de la législation de leur pays et conformément à des accords distincts, ré-
aliseront des actions concertées pour protéger les individus (et, le cas échéant, leurs proches) dont 
les déclarations ou actions sont ou pourraient être importantes pour la prévention ou la répression 
des activités de groupes criminels organisés, ou pour les enquêtes sur des cas liés à la criminalité 
organisée ou les procédures judiciaires y relatives. 

Article 9 

1. Chaque Partie veille à la confidentialité des renseignements et des documents reçus de 
l’autre Partie, s’ils sont de nature privée ou si la Partie divulgatrice juge leur divulgation non sou-
haitable. Le degré de confidentialité des renseignements et des documents est déterminé par la Par-
tie divulgatrice. 

2. Les résultats de la demande obtenus en vertu du présent Accord ne peuvent pas sans le 
consentement de la Partie divulgatrice être utilisés à d’autres fins que celles pour lesquelles ils ont 
été demandés et fournis. 

3. Le cas échéant, la communication à des tiers des renseignements obtenus par une Partie 
en vertu du présent Accord requiert le consentement de la Partie divulgatrice. 

Article 10 

Afin d’assurer une coopération efficace dans la lutte contre la criminalité organisée, les Parties 
échangeront, dans le mois suivant la signature du présent Accord et par l’intermédiaire de leurs 
services centraux, les renseignements nécessaires sur leurs subdivisions spécialisées compétentes 
pour exécuter les demandes d’assistance conformément au présent Accord, y compris les voies de 
communication avec elles. 

Article 11 

Les Parties supportent les dépenses qu’elles engagent dans le cadre de la mise en œuvre du 
présent Accord, sauf si elles en conviennent autrement. 
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Article 12 

Les Parties utilisent la langue russe pour la mise en œuvre de la coopération. Si d’autres 
langues sont utilisées, elles fournissent une traduction écrite et orale en russe. 

Article 13 

Les dispositions du présent Accord n’empêchent pas le développement de la coopération bila-
térale entre les Parties dans la lutte contre la criminalité organisée et n’affectent pas les obligations 
des Parties découlant d’autres traités internationaux. 

Article 14 

Les Parties résoudront par voie de consultations et de négociations tous les différends qui 
pourraient surgir dans le cadre de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent 
Accord. 

Article 15 

Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et restera en vigueur six mois après la 
date de réception par l’une des Parties de la notification écrite de l’autre Partie indiquant son inten-
tion d’y mettre fin. 

FAIT à Riga le 26 avril 1996 en deux exemplaires, en langues lettone et russe, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour le Ministère de l’intérieur de la République de Lettonie : 
D. TURLAIS 

Pour le Ministère de l’intérieur de la Fédération de Russie : 
A. KOULIKOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République sud-
africaine, ci-après collectivement dénommés les « Parties » et individuellement la « Partie », 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays dans les domaines de la science, de la 
technologie et de l'innovation, 

Conscients de l'importance de la science, de la technologie et de l'innovation dans le dévelop-
pement de leurs économies nationales et dans l'amélioration des conditions de vie de leurs peuples, 

Conscients également de leur intérêt commun à promouvoir et à favoriser le progrès scienti-
fique et technologique et de l'avantage mutuel qui résulterait de la coopération dans les domaines 
d'intérêt commun, 

Convaincus de l’importance de mettre en place des mécanismes contribuant à ce progrès et de 
la nécessité de mettre en œuvre des programmes de coopération scientifique et technologique de 
nature à générer des retombées tangibles sur le progrès économique et social de leurs pays respec-
tifs, 

Considérant l'esprit de l'Accord général de coopération entre le Gouvernement des États-Unis 
du Mexique et le Gouvernement de la République de l'Afrique du Sud, signé à New York le 
23 septembre 1998, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

1) Les Parties contribuent au développement de la coopération dans les domaines de la 
science et de la technologie entre les deux pays selon des principes d'égalité et d'intérêt mutuel. 

2) Le développement de la coopération visée au paragraphe 1 est réalisé en tenant compte 
des domaines d'intérêt des deux Parties. 

3) Aux fins du présent Accord et conformément à la législation interne en vigueur dans leurs 
pays respectifs, les Parties encouragent et facilitent la coopération et la participation commune 
d'instituts et organismes scientifiques, ainsi que celles de centres de recherche-développement des 
secteurs public et privé des deux pays (ci-après dénommés les « organismes coopérants »). 

4) Sur la base du présent Accord, les organismes coopérants peuvent signer des accords et 
mettre en œuvre des programmes et projets relatifs à leurs domaines particuliers, conformément à 
la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs. 

5) Les organismes coopérants informent les autorités compétentes respectives des projets et 
programmes de coopération qu'ils souhaitent réaliser dans le cadre du présent Accord et confor-
mément à leur législation interne en vigueur. 
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Article 2. Modalités de coopération 

Les Parties coopèrent dans les domaines de la science et de la technologie selon les modalités 
suivantes : 

a) la détermination commune de projets scientifiques et technologiques, la formulation et la 
mise en œuvre de projets et programmes communs de recherche, l'application des résultats dans 
des secteurs particuliers, et l'échange de l'expérience et du savoir-faire qui en résultent; 

b) l'échange de scientifiques, de chercheurs et d'experts en technologie; 
c) l'échange d'information scientifique et technologique, d'équipement, de matériel et de do-

cumentation; 
d) l'organisation de conférences, séminaires, cours, ateliers, symposiums et expositions 

scientifiques et technologiques dans des domaines d'intérêt mutuel; 
e) l'aide à la création et au fonctionnement d'institutions, de laboratoires ou de centres d'ex-

cellence dans le domaine de la recherche-développement; et 
f) toute autre modalité convenue par les Parties. 

Article 3. Financement 

1) Les organismes coopérants financent les activités visées dans le présent Accord à l'aide 
des ressources allouées dans leurs budgets respectifs, en fonction de la disponibilité des fonds et 
conformément à la législation applicable. 

2) Les frais de voyage entre les deux pays pour le personnel affecté visé à l'alinéa b) de l'ar-
ticle 2 sont pris en charge par la Partie d'origine, tandis que les autres frais sont pris en charge se-
lon les modalités convenues par écrit entre les Parties. 

3) Dans le cadre de la coopération entre les organismes coopérants visés au paragraphe 3 de 
l'article premier du présent Accord, les frais engagés sont pris en charge selon les modalités 
convenues par écrit entre ces organismes. 

Article 4. Sécurité du personnel 

La Partie ou l'organisme coopérant d'origine met tout en œuvre afin que le personnel qui parti-
cipe aux activités en vertu du présent Accord bénéficie d'une couverture d'assurance maladie, 
d'assurance vie et d'assurance de dommages des particuliers pour la prise en charge de tous les 
frais qui pourraient survenir en cas d'un accident résultant de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 5. Coopération internationale 

1) Durant la mise en œuvre de programmes et projets visés par le présent Accord, les Parties 
peuvent, d'un commun accord, solliciter une aide financière et la participation d'organisations in-
ternationales de coopération scientifique et technologique, de scientifiques, de chercheurs et d'ex-
perts en technologie rattachés à des institutions et à des organisations des secteurs public et privé 
de pays tiers. Ces dispositions sont convenues par écrit entre les Parties. 
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2) Les conditions de financement et la participation des organisations internationales et des 
pays tiers sont déterminées par les Parties au cas par cas. 

Article 6. Échange de personnel 

Chaque Partie accorde toutes les facilités nécessaires à l'entrée, au séjour et à la sortie des par-
ticipants intervenant de façon officielle dans les projets de coopération mis sur pied en vertu du 
présent Accord. Les participants sont assujettis à la législation du pays d'accueil en matière d'im-
migration, de fiscalité, de douanes, de santé, de sécurité et de sûreté, et ne se livrent à aucune acti-
vité autre que celles relevant de leurs fonctions sans l'autorisation préalable des autorités compé-
tentes dans le domaine. 

Article 7. Équipement et matériel 

Chacune des Parties, conformément à sa législation interne en vigueur, accorde à l'autre toutes 
les facilités administratives, fiscales et douanières requises pour l'importation et l'exportation entre 
les deux pays de l'équipement et du matériel à utiliser pour la mise en œuvre des projets et pro-
grammes. 

Article 8. Droits de propriété intellectuelle 

1) Les Parties garantissent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle 
créée ou fournie dans le cadre des programmes et projets mis en œuvre en vertu du présent Accord, 
conformément à leur législation interne en vigueur et aux conventions internationales sur la pro-
priété intellectuelle qui lient les deux Parties et qui sont en vigueur sur leurs territoires respectifs. 

2) Les Parties partagent de l'information sur les meilleures pratiques en matière de transfert 
de technologie, analysent les questions de droits de propriété intellectuelle, y compris la 
biodiversité et les connaissances traditionnelles, et encouragent les contacts entre leurs institutions 
de recherche-développement pour renforcer et développer leur relation bilatérale. 

3) Les résultats des projets et programmes communs, issus de la mise en œuvre du présent 
Accord et soumis à la protection de la propriété intellectuelle, en vertu de la législation interne des 
Parties, seront régis par les dispositions d'accords spécifiques prévoyant : 

a) la paternité et la propriété des droits des organismes coopérants; 
b) la gestion efficace des résultats; 
c) la détermination des avantages économiques obtenus de cette gestion; 
d) la protection des renseignements à caractère confidentiel. 
Les dispositions ci-dessus ne limitent en aucun cas la liberté des organismes coopérants de 

convenir d'autres modalités de coopération qu'ils jugent appropriées. 
4) Les résultats des projets et programmes communs, des connaissances, des expériences, 

des processus et des prototypes découlant du présent Accord peuvent être publiés par les orga-
nismes coopérants, qui sont autorisés à les traduire, à les reproduire, à les adapter, à les transmettre 
ou à les distribuer publiquement. 
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5) Chacun des organismes coopérants est tenu responsable de toute violation de la législa-
tion interne en matière de propriété intellectuelle, en cas de plaintes déposées par des tiers contre 
des violations de leurs droits de propriété intellectuelle résultant de l'utilisation de logiciels, de mé-
thodes, de manuels ou de procédés dans des projets et programmes précis exécutés dans le cadre 
du présent Accord. 

Article 9. Échange d'information 

1) L'information échangée dans le cadre de l'application du présent Accord n'est en aucun 
cas divulguée ou transférée à une tierce partie qui n'a pas participé à la mise en œuvre des projets 
et programmes de coopération scientifique et technologique sans le consentement écrit préalable 
des Parties. 

2) Les Parties peuvent également fixer des restrictions à la divulgation et au transfert de 
l'information échangée, conformément à leur législation interne en vigueur. 

Article 10. Mécanisme de coordination et de suivi 

1) Pour assurer une coordination efficace des activités menées en vertu du présent Accord et 
pour créer les conditions appropriées à son application, les Parties mettent en place une commis-
sion mixte de coopération scientifique et technologique composée de leurs représentants. 

2) La Commission mixte se réunit tous les deux ans ou lorsque cela est jugé nécessaire, al-
ternativement aux États-Unis du Mexique et en République sud-africaine, aux dates convenues par 
écrit et échangées par la voie diplomatique. 

3) Les fonctions de la Commission mixte sont les suivantes : 
a) définir les domaines prioritaires d'intérêt afin d'arrêter et d'exécuter des projets et pro-

grammes de coopération scientifique et technologique; 
b) analyser, évaluer et réviser les projets et programmes de coopération scientifique et tech-

nologique; 
c) superviser la mise en œuvre du présent Accord, formuler des recommandations à cet effet 

et les présenter aux Parties; et 
d) promouvoir la collaboration entre les institutions des deux pays. 
4) La Commission mixte élabore des programmes biennaux en tenant compte des projets et 

programmes adoptés et en précisant les domaines et les modalités de coopération. 

Article 11. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la coordination des activités de coopération décou-
lant du présent Accord sont : 

a) pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique, le Ministère des affaires étrangères par 
le biais de sa Direction générale de la coopération technique et scientifique; et 

b) pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère de la science et de la 
technologie. 

 327 



Volume 2830, I-49565 

2) Conformément aux dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'article 10, chaque Par-
tie peut, par le biais de son autorité compétente, soumettre des projets et programmes précis de 
coopération scientifique et technologique à l'examen et à l'approbation de l'autre Partie. 

3) Chaque programme ou projet précise les domaines, les objectifs, les ressources finan-
cières et techniques, les horaires de travail convenus ainsi que les obligations de chacune des Par-
ties. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est réglé à 
l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 13. Dispositions finales 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification par 
laquelle les Parties s'informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l'achèvement des procé-
dures requises par leur législation nationale. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 5 ans et peut être reconduit 
pour des périodes d'égale durée, après évaluation, par le biais de communications écrites entre les 
Parties. 

3) Le présent Accord peut être dénoncé par chacune des Parties moyennant un préavis écrit 
de 6 mois adressé à l'autre Partie par la voie diplomatique. 

4) Le présent Accord peut être amendé par les Parties d’un commun accord. Les amende-
ments entrent en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont notifié par la voie diplomatique 
l'accomplissement des procédures nationales respectives nécessaires à cet effet. 

5) La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’achèvement des programmes et projets 
en cours convenus pendant la période de validité du présent Accord, sauf convention contraire des 
Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux en langues 
espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

SIGNÉ à Mexico le 19 avril 2010. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
MAITE NKOANA-MASHABANE 

Ministre des relations internationales et de la coopération 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEI-
GNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des Îles Cook, désireux de 
faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application de l'Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle par 
l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’application et l’exécution des lé-
gislations internes de ces Parties relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseigne-
ments sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la 
perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et sont traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à 
l'article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législa-
tives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils 
n’entravent ni ne retardent indûment l'échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités, ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui constituent l'objet du présent Accord sont les impôts de toute nature et de 
toute dénomination institués par les Parties contractantes à la date de signature du présent Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou presque institués après 
la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels. En outre, les impôts visés peuvent être 
élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes par échange de lettres. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification importante 
apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le 
présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par des États, des municipalités 
ou d'autres subdivisions politiques d'une Partie contractante. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
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a) le terme « Partie contractante » désigne le Mexique ou les Îles Cook, suivant le contexte; 
b) le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens géo-

graphique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de la 
Fédération, les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles 
Guadalupe et Revillagigedo, le plateau continental ainsi que les fonds marins et le sous-sol des 
îles, des îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-
delà de ces eaux, les régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut 
exercer ses droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles 
des fonds marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien au-dessus du 
territoire national, dans les limites et aux conditions établies par le droit international; 

c) le terme « Îles Cook » désigne le territoire des Îles Cook; 
d) le terme « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas du Mexique, le Ministre des finances et du crédit public, 
ii) dans le cas des Îles Cook, le Percepteur des impôts ou son représentant autorisé; 

e) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 
d’imposition, comme une personne morale; 

g) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et cé-
dées facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou cédées « par le public » si leur 
acquisition ou leur cession n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe restreint 
d'investisseurs; 

h) le terme « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions représen-
tant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) le terme « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) le terme « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de place-
ment groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de placement 
collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou 
autres participations peuvent être facilement achetées, cédées ou rachetées par le public. Les parts, 
actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, cédées 
ou rachetées « par le public » si l’achat, la cession ou le rachat n’est pas implicitement ou explici-
tement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) le terme « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les renseigne-

ments; 
m) le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 

sont demandés; 
n) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législatives et 

les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les renseignements demandés; 
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o) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

p) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu de la législation pénale de la 
Partie requérante; 

q) le terme « droit pénal » s'entend de toute la législation pénale désignée comme telle en 
vertu de la législation interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou 
d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres 
lois de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard de la législation de la Partie 
requise s'il se produisait sur son territoire. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le pouvoir, 
aux fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une chaîne de 
propriété; dans le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires; et, dans le cas des fondations, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la propriété de sociétés cotées ou de 
fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus 
sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise lorsqu'elle soumet une demande en vertu du présent Accord : 
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a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa compé-
tence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’aux 
dispositions législatives et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les ren-
seignements demandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir 
en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a, pour obtenir les renseignements, utili-
sé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet à la Partie requérante les renseigne-
ments demandés dans les plus brefs délais possibles. Pour assurer une réponse rapide, elle : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; 

b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle ne peut accé-
der à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a pas 
pu obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la 
demande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d’y donner suite ou qu’elle refuse 
de communiquer les renseignements. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compé-
tente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première Partie la date et le 
lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d'une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné 
pour l’effectuer, ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la première Partie. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 
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Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, artisanal ou professionnel, 
ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au para-
graphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple 
fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divul-

gation serait contraire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-

dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, l'exécution de décisions 
ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou les décisions sur les recours s’y rapportant. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les renseignements ne peuvent être 
divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre autorité étrangère sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais engagés pour fournir l'assistance fait l’objet d’un accord entre les Par-
ties contractantes. 
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Article 10. Textes d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de résoudre la question par 
voie d'accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours à compter de la réception de la dernière des noti-
fications par lesquelles les Parties contractantes s'informent, par écrit, de l'accomplissement de 
leurs procédures internes nécessaires à cet effet. Il s'applique dès son entrée en vigueur : 

a) en ce qui concerne les affaires fiscales pénales, dès cette date; et 
b) en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l'article premier, à la date de son 

entrée en vigueur, mais uniquement aux exercices financiers commençant à cette date ou par la 
suite, ou, à défaut d’exercice financier, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette 
date ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l'Accord moyennant un avis de 
dénonciation adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l'autorité compétente de l'autre 
Partie contractante. 

2. Une telle dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai 
de six mois après la date de réception par l’autre Partie contractante de l’avis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation, les Parties contractantes restent liées par les dispositions de l'ar-
ticle 8 du présent Accord pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mexico et à Rarotonga, le 8 novembre et le 22 novembre 2010, respectivement, en 

double exemplaire, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement des Îles Cook : 
WILKIE RASMUSSEN 
Ministre des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CULTURAL EXCHANGE AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE EASTERN REPUBLIC OF URUGUAY 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Eastern Republic of 
Uruguay, 

Bearing in mind the interests of their two peoples, 
Desirous of enriching and consolidating, with a view to achieving mutual benefit, the cultural 

ties linking their two countries and to establish a general framework aimed at organizing, strength-
ening and enhancing their relations in the fields of culture, education, science, the humanities and 
the arts, 

Have agreed to conclude a cultural exchange agreement which reads as follows: 

Article 1 

The Parties shall promote cooperation in the fields of culture, education, science, the humani-
ties and the arts. 

Article 2 

For the purposes referred to in article 1, the Parties shall promote the exchange of representa-
tives of universities, institutes and organizations in the fields of culture, education, science, the 
humanities, the arts and other related fields. In this regard, the Parties shall undertake the recipro-
cal awarding of study and research grants. 

The Parties shall also grant facilities for the performance of other activities, including the ex-
change of materials in accordance with the objectives of this Agreement. 

Article 3 

Each Party shall promote activities in its country which contribute to a greater knowledge of 
the culture, history and customs of the other Party. 

Article 4 

1. With a view to enhancing cooperation, the Parties commit themselves to taking the neces-
sary measures, in accordance with their national legislation and pursuant to the international trea-
ties to which they are parties, to prevent the illicit import, export and transfer of ownership of any 
archaeological, artistic or historical property that is part of their respective cultural heritage. 

2. For these reasons, the Parties undertake to: 
(a) prevent the acquisition by official institutions of cultural property having its origin in the 

other State Party; 
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(b) at the request of the other State Party, take appropriate measures for seizing and returning 
any stolen or imported cultural property, provided that the Requesting State pays fair compensa-
tion to any person who has acquired it in good faith or is its legal owner; and 

(c) at the request of the other State Party, take appropriate measures to prevent property hav-
ing been removed from its territory from being re-exported to a third country. 

Article 5 

The Parties shall jointly take the measures necessary for the implementation of this Agree-
ment.  

To this end, each Party shall create a cooperation commission consisting of representatives of 
the competent agencies designated by each country, including a representative of the respective 
diplomatic mission designated by the latter. The cooperation commissions shall cooperate with 
their respective Governments on all matters related to the implementation of this Agreement, in-
cluding the development of regular three-year programmes setting out forms of cooperation and 
the financial terms thereof. The cooperation commissions shall also be entrusted with evaluating 
the implementation of the said programmes. 

Article 6 

This Agreement may be amended by agreement between the Parties at the request of either 
Party. Such amendments shall enter into force 30 days after both Parties have notified each other 
of the completion of their respective constitutional procedures. 

Article 7 

This Agreement shall be subject to ratification. It shall enter into force 30 days after the ex-
change of the instruments of ratification and shall remain in force until either Party informs the 
other of its decision to terminate it. In this case, termination shall take effect 6 months after the 
date of notification. 

Article 8 

Unless otherwise agreed by both Parties, termination of this Agreement shall not affect ongo-
ing programmes agreed upon while it was in force. 
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DONE at Mexico City, on 27 June 1985, in duplicate, in the Spanish language, both texts be-
ing equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
BERNARDO SEPÚLVEDA AMOR 

Secretary of Foreign Affairs 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 
ENRIQUE V. IGLESIAS 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX ÉCHANGES CULTURELS ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L'URUGUAY 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République orientale 
de l'Uruguay, 

Ayant à l'esprit l'intérêt de leurs deux peuples, 
Désireux d'enrichir et de consolider, dans leur intérêt mutuel, les liens culturels qui unissent 

leurs pays, et de définir un cadre général qui organise, renforce et approfondisse leurs relations 
dans les domaines de la culture, de l'éducation, des sciences, des lettres et des arts, 

Sont convenus de conclure un accord relatif aux échanges culturels, soumis aux conditions 
suivantes : 

Article premier 

Les Parties encouragent la collaboration dans les domaines de la culture, de l'éducation, des 
sciences, des lettres et des arts. 

Article 2 

En vue de réaliser les objectifs mentionnés à l'article premier, les Parties encouragent 
l'échange de représentants d'universités, d'instituts et d'organismes dans les domaines de la culture, 
de l'éducation, des sciences, des lettres et des arts, ainsi que dans d'autres domaines connexes. À 
cet égard, elles mettent en place un système d'attribution mutuelle de bourses d'études et de re-
cherche. 

Les Parties s'accordent également des moyens pour faciliter la réalisation d'autres activités, y 
compris l'échange de matériel conformément aux objectifs du présent Accord. 

Article 3 

Chacune des Parties encourage dans son pays les activités visant à mieux faire connaître la 
culture, l’histoire et les coutumes de l'autre Partie. 

Article 4 

1. En vue de renforcer leur collaboration, les Parties s'engagent à prendre les mesures 
nécessaires, conformément à leur législation nationale et en application des traités internationaux 
auxquels elles sont parties, pour empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété 
illicites des biens faisant partie de leur patrimoine culturel respectif, qu'il s'agisse de biens 
archéologiques, artistiques ou historiques. 
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2. À cette fin, les Parties s'engagent : 
a) à empêcher l'acquisition par des institutions officielles de biens culturels en provenance 

de l'autre État partie; 
b) à prendre les mesures appropriées, à la demande de l'autre État partie, pour saisir et resti-

tuer tout bien culturel volé ou importé, à condition que l'État requérant verse une indemnité équi-
table à la personne qui a acquis de bonne foi ou qui détient légalement ce bien; et 

c) à prendre les mesures appropriées, à la demande de l'autre État partie, pour empêcher que 
les biens sortis de son territoire soient réexportés vers un pays tiers. 

Article 5 

Les Parties prennent conjointement les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent Ac-
cord. 

À cette fin, chacune des Parties crée une commission de coopération composée de représen-
tants des organismes compétents désignés par chaque pays. Un représentant de leur mission diplo-
matique respective, que celle-ci aura nommé, fait également partie des commissions de coopéra-
tion susmentionnées. Il incombe à ces commissions de collaborer avec leurs gouvernements res-
pectifs en ce qui a trait à l'application du présent Accord, y compris à l'élaboration de programmes 
triennaux relatifs aux formes de collaboration ainsi qu'aux modalités financières de ces pro-
grammes. Lesdites commissions de coopération sont également chargées d'évaluer l'exécution de 
ces programmes. 

Article 6 

Le présent Accord peut être modifié d'un commun accord entre les Parties, à la demande de 
l'une d'elles. Les modifications entrent en vigueur 30 jours après que les Parties se sont mutuelle-
ment informées de l'accomplissement de leurs procédures constitutionnelles respectives. 

Article 7 

Le présent Accord est sujet à ratification. Il entre en vigueur 30 jours après l’échange des ins-
truments de ratification et le restera jusqu’à ce que l'une des Parties communique à l’autre son in-
tention de le dénoncer. En pareil cas, la dénonciation prendra effet 6 mois après la date de la noti-
fication. 

Article 8 

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la réalisation des programmes en cours 
d’exécution convenus durant sa validité, à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 
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FAIT à Mexico le 27 juin 1985, en deux exemplaires rédigés en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
BERNARDO SEPÚLVEDA AMOR  

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay : 
ENRIQUE V. IGLESIAS 

Ministre des relations extérieures 
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